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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

78544 . - I1 novembre 1985 . - . M . Yves Sautier demande à
M . le Premier ministre de bien vouloir lui préciser s ' il estime
qu'il est du devoir des ministres et secrétaires d'Etat de répondre
personnellement aux lettres qui leur sont adressées par les parle-
mentaires, et dans quels délais . La question mérite en effet d'être
posée, eu égard :l la désinvolture de certains membres de son
gouvernement qui soit ne daignent pas répondre, soit le font au
ternie d' un délai si long qe la réponse n ' a plus aucun objet.

Jeunes (emploi)

78574 . Il novembre 1985. - M. Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le Premier ministre les raisons pour lesquelles
les T .U .C . qui ont été mis en place n'ont pas été étendus à l'ad-
ministration.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

76578 . - I1 novembre 1985 . - M . Vincent Ansquer appelle
l ' attcn :ion de M . le Premier ministre sur les dispositions de la
loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 sur l ' enseignement supérieur.
L'article 59 de cette loi attribue au secrétaire général placé sous
l'autorité du chef d'établissement la gestion de celui-ci . Les dis-
positions de cet article appellent des décrets d ' application que
l'ensemble des secrétaires généraux attendent depuis la promulga-
tion de la loi . En effet, les fonctions du secrétaire général de
l'établissement public à caractère scientifique, culturel et profes-
sionnel suivent les nouvelles missions attribuées aux établisse-
ments d'enseignement supérieur et le secrétaire général, qui parti-
cipe à la fonction administrative et qui est chargé de la gestion,
doit à ce titre être en mesure de présenter en permanence aux
instances de l'université les informations nécessaires à la prise
des décisions, notamment en ce qui concerne la politique budgé-
taire et financière . Or les projets de décrets d'application des dis-
positions de l'article 59 précité portant statut de l'emploi de
secrétaire général des E .P .S .C.P ., approuvés par le secrétaire
d'Etat chargé des universités, n'ont pas reçu l'aval du ministre de
l'économie, des finances et du budget, et n'ont pas, contrairement
à des engagements qui avaient été pris, fait l'objet d'un arbitrage
du Premier ministre . Les incidences financières qui en découlent
ne figurent pas de ce fait dans le projet de budget du ministère
de l'éducation nationale pour 1986 . Les secrétaires généraux
d'université, très attachés au service public de l'enseignement
supérieur, ne comprennent pas la remise en cause des décrets
relatifs à leur statut de l ' emploi . Ils demandent que des mesures
positives soient enfin prises à cet égard. Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce domaine.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

76588. - I1 novembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M. le Premier ministre sur les retards tout à fait
préjudiciables pris dans la publication de décret d'application
concernant les dispositions de l'article 59 de la loi du 26 jan-
vier 1984 relatif à la rénovation de l'enseignement supérieur.
L'article 59 attribue au secrétaire général, placé sous l'autorité du
chef d'établissement, la gestion des établissements supérieurs . En
outre les fonctions du secrétaire général de l'établissement public
à caractère scientifique, culturel et professionnel suivent les nou-
velles missions attribuées aux établissements d'enseignement
supérieur. Le secrétaire général participe à la fonction adminis-
trative de l'établissement et a notamment la charge de la gestion.
Les projets de décret d'application des dispositions de l'article 59
de la loi statuant sur l'emploi du secrétaire général des E .P.S .C .P.
approuvés par le secrétaire d'Etat chargé des universités et la
conférence des présidents d'université n'ont pas reçu l'aval du
ministre de l'économie, des finances et du budget et n'ont pas,
contrairement à des engagements qui avaient été pris, fait l'objet
d'un arbitrage du Premier ministre . Il souhaite connaitre dans les
meilleurs délais sa position .

Radiodi%/itsion et te ele'risian (programmes)

76614 . Il novembre 1985. M. Henri Bayard rappelle :l
M . le Premier ministre que depuis quelque temps les différents
ministères utilisent les espaces de publicité sur les différentes
chaines de télévision pour mettre en avant telle ou telle action.
Ce passage publicitaire se termine généralement par la phrase :
a Pour nous la France avance .» On peut porter sur cette affaire
tel ou tel jugement . Mais ne pense-t-il pas qu ' il serait aussi
urgent et judicieux d ' informer les téléspectateurs sur les nouvelles
conditions des élections de mars prochain, car il apparait que
bien peu encore connaissent ces modalités : deux élections le
même jour, scrutin proportionnel de liste départementale, un seul
tour, impossibilité de rayer ou de panacher sous peine de nullité,
etc . Il conviendrait que dès maintenant le maximum d'explica-
tions simples et claires soit donné à travers la télévision . II sou-
haiterait donc connaitre les dispositions envisagées par rapport à
ce sujet fort important.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

76627 . - I I novembre 1985 . - Au mois de janvier 1985, dans le
cadre de la loi portant D .D .O .S ., ont été votées plusieurs disposi-
tions réglant le statut de l'élu salarié des chambres d'agriculture.
Ces dispositions sont donc applicables depuis le 3 janvier 1985.
Or, dans les faits, les directions de chambre, en l'absence de
décrets d'application, se refusent à appliquer l'intégralité des dis-
positions votées. M . Pierre Micaux demande à M . le Premier
ministre de bien vouloir l'éclairer sur la date de publication de
ce décret .

Education : ministère (personnel)

76673 . - I1 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur l ' attitude de M . le
ministre de l'éducation nationale refusant d'appliquer les textes
de portée générale dans le domaine de la prise en compte des
services militaires lors d'un changement de corps . La législation
prévoit que les services militaires doivent être pris en compte
sans abattement dans le corps au sein duquel est titularisé un
fonctionnaire. Contrairement à ces dispositions, lorsqu'un fonc-
tionnaire d'un corps de catégorie 13, relevant de l'éducation natio-
nale, au sein duquel le gain de 100 points d'indice exige dix
années d'ancienneté, est titularisé à l'échelon doté d'un indice
égal dans un corps de catégorie A, a''i sein duquel le gain de
100 points d'indice est atteint en cinq ans, son ancienneté réelle
subit, pour l'avancement, un abattement de 50 p. 100 . Si dans
cette ancienneté figurent des services militaires, ils subissent le
même abattement, situation contraire à la législation en vigueur.
Il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de remédier à cette
situation contraire au droit, que M . le secrétaire d ' Etat, chargé de
la fonction publique et des simplifications administratives, rap-
pelle dans une lettre en date du 28 mars 1985 ee En règle géné-
rale, les bonifications d'ancienneté pour services militaires sont
prises en compte globalement pour le classement dans le corps
au moment de la titularisation, à la condition qu'il s'agisse d'un
premier accès à un emploi de fonctionnaire et que ladite titulari-
sation intervienne à l'échelon du début du premier grade du
corps concerné . En cas de changement de corps, les intéressés
ont droit, suivant une jurisprudence constante du Conseil d'Etat
(notamment arrêt S .LM .I . du 25 octobre 1967), au report de leurs
bonifications d'ancienneté dans leur nouveau corps, sauf dans le
cas et dans la mesure où leur situation à l'entrée dans ce corps se
trouve déjà influencée par l'application desdites bonifications.
Dans l'hypothèse où une règle d'équivalence indiciaire peut
conduire à nommer le fonctionnaire changeant de corps à une
échelle supérieure à l'échelon de début du nouveau corps, il
appartient à l ' administration, ainsi que l ' a précisé à maintes
reprises le Conseil d'Etat (C .E. 21 octobre 1955 - Koenig, C .E.
25 octobre 1967 S .I .M .I . notamment), de rechercher à quel
échelon il serait entré dans ce corps s'il ne lui avait été fait appli-
cation dans son ancien corps d'aucune bonification d'ancienneté,
puis de prélever le temps nécessaire pour passer dudit échelon à
celui auquel le fonctionnaire a été effectivement nommé sur le
montant total des bonifications auxquelles il a droit, enfin de
reporter le surplus dans le nouveau corps . Toutefois, la loi du
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16 janvier 1941, toujours en vigueur, esclut du bénéfice du rappel
des services militaires obligatoires les fonctionnaires nommés
dans leur nouveau corps par dérogation temporaire aux règles
normales de recrutement, c ' est-à-dire en application ale disposi-
tions exceptionnelles rte recrutement, à un grade où à une classe
comportant un traitement autre que celui de début dudit corps ..
Etant donné que le M . ninistre de l ' éducation nationale refuse
de procéder de cette façon, il lui demande, conformément à l'ar-
ticle 58 du décret n" 63-766 du 311 juillet 1963, de consulter la
section du rapport et des études du ('onseil d'Etat en le priant
de bien vouloir lui communiquer la position de la haute Assem-
blée sur cette affaire.

A dmini.strat ion (structurer administratives)

78718. - 11 novembre 1985 . -- M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 70716 publiée au Journal glliriel
du 24 juin 1985 concernant le comité interministériel de l'infor-
matique et de la bureautique . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Coopération : ministère (personnel)

78797. - I1 novembre 1985 . - M . Adrien Zeller attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur le problème de la difficile
réinsertion des coopérants techniques en Algérie lors de leur
retour en France . Conformément à la loi n" 84-16 du I 1 jan-
vier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l'Etat, l'article 74 ouvre droit à titularisation aux
personnels civils de coopération culturelle, scientifique et tech-
nique en fonction auprès d'Etats étrangers . En conséquence il lui
demande s'il est dans ses intentions de promulger rapidement les
décrets d ' application de cette loi afin d ' introduire des disposi-
tions spécifiques, appropriées à la titularisation des coopérants
techniques.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Retraites complémentaires (montant des pensions)

78562. - II novembre 1985 . - M . Adrien Zeller expose à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, l 'inquiétude de
l'union régionale des organismes sociaux de l'Est depuis l'appli-
cation du protocole d'accord du 8 avril 1983 concernant leurs
retraites complémentaires liquidées par la caisse de prévoyance
du personnel des organismes sociaux (C .P .P .O .S .S .). En effet,
depuis le l er avril 1984, le taux de liquidation à l 'âge de
soixante ans a été ramené de 75 p . 100 à 70 p. 100 pour les
retraites dont le montant est supérieur au plafond de la sécurité
sociale servant de base au calcul des indemnités journalières
pour 37,5 années d'activité, le régime général participant à l'âge
de soixante ans, si ce nombre d'annuités est réuni par l'ex-salarié,
pour un taux de 50 p . 100 du salaire plafonné . Ainsi, beaucoup
de retraités ont-ils subi une importante diminution, voire même
une suppression de leur pension ; l'application intégrale des
règles de cumuls en matière de pensions servies a provoqué la
suppression de la participation de l'organisme de prévoyance
auquel des cotisations ont été versées par des titulaires d'autres
pensions (retraités militaires par exemple) et qui ont exercé par la
suite une activité dans un organisme de sécurité sociale . Pour les
retraites complémentaires liquidées antérieurement au
1~* avril 1983, les augmentations de salaires accordées aux actifs
ne sont répercutées que pour moitié sur les pensions servies jus-
qu'à ce que le taux de 70 p . 100 soit atteint . Il s'ensuit une perte
de pouvoir d'achat de 4 p. 100 environ, ainsi qu'une menace sur
l'existence même de la caisse de prévoyance, qui voit son équi-
libre financier mis en cause . II lui demande ce qu'elle entend
faire face à ces difficultés qui touchent les retraités.

Personnes àgées
(soins et maintien à domicile : /le-de-France)

78571 . - II novembre 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, les
raisons qui ont motivé la circulaire n o 164 de la caisse nationale

d ' assurance vieillesse des travailleurs salades d ' itede-France,
limitant la prise en charge du nombre d ' heures des associations
des soins et services à domicile pour les personnes âgées . II
aimerait savoir si cette circulaire s 'applique uniquement à la
région Ile-de-France, ou si l ' ensemble des régions est dans le
métre cas . D ' autre part, il lui signale qu ' outre le caractère huma-
nitaire des soins ainsi apportés, ce type d'aide limite le nombre
d ' hospitalisations, qui sont notoirement plus coûteuses, et que sa
suppression partielle est donc tout .i fait inopportune.

A/fuire.s sociales et porte-Parole du Gouvernement ministère
(administration centrale)

78572. 11 novembre 1985 . M. Pierre-Bernard Cousté
demande à Mme lo ministre dos affaires sociales ot de la
solidarité nationale, porto-parole du Gouvernement, les
raisons pour lesquelles le service des naturalisations a été trans-
féré en Loire-Atlantique, alors que ce transfert s 'avère coûteux
(quel est le montant de cette opération) et qu ' il entraîne une gêne
pour les usagers .

Assurance vieillesse .. généralités
(montant des pensions)

76576 . Il novembre 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté
signale à Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, que la reva-
lorisation des préretraites et des retraites ne suit pas du tout
l ' évolution des salaires des travailleurs actifs, ni celle du coût de
la vie . Il lui demande de bien vouloir faire la comparaison,
depuis 1982, entre l ' augmentation des retraites et des préretraites,
celle du coût de la vie et celle des salaires.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

78581 . - I 1 novembre 1985 . M. Jacques Godfrain rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que l ' article 17 de
la loi n" 85-695 du Il juillet 1985 portant diverses dispositions
d 'ordre économique et financier permet, à comp e er de l ' imposi-
tion des revenus de 1985, de ne plus comprendrt Jans le revenu
imposable « les cotisations ou les primes versée 'x organismes
de retraite et de prévoyance complémentaires auxquels le salarié
est affilié à titre obligatoire s . Cette mesure fiscale ne peut
qu 'être accueillie favorablement par les salariés concernés . Il
apparait toutefois particulièrement regrettable qu'elle ne concerne
pas les autres contribuables qui décident eux-mêmes de telles
cotisations . C'est notamment le cas des salariés dont l'affiliation
aux organismes de retraite et de prévoyance n'est pas obligatoire,
des travailleurs indépendants, des retraités, des chômeurs . il lui
demande s'il ne lui parait pas logique et, surtout, équitable
d'étendre la disposition fiscale en cause à tous les citoyens
acquittant les cotisations considérées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(prq es .sions libérales : caleul des pensions)

78817 . - I I novembre 1985 . -- M . Jean Rigaud se référant au
texte de sa question écrite n" 64154 du 25 février 1985 qui a reçu
une réponse partielle de Mme le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement,
publiée au Journal officiel du 30 septembre 1985, page 4558, sous
le n o 70862, se permet d'attirer à nouveau son attention sur les
situations particulières mais fréquentes exposées ci-dessous . Dans
la réponse précitée, une seule hypothèse est envisagée : celle où
les intéressés terminent leur carrière professionnelle par une acti-
vité non salariée, notamment libérale . Mais dans l'hypothèse où
un salarié atteint l'âge de soixante ans en totalisant 150 trimestres
d'assurances obligatoires, tous régimes confondus, notamment
par la prise en compte de trimestres d'assurances validés au titre
d'une profession non salariée ou libérale achevée bien antérieure-
ment, il peut faire liquider sa pension du régime général de sécu-
rité sociale au taux plein (prorata temporis de ses périodes de
salariat exclusif) mais ne pourra pas, en revanche, faire liquider
sa ou ses pensions non salariées qui, elles, attribuent le taux
plein seulement à soixante-cinq ans ou amputent, dès soixante
ans, les droits spécifiques de leurs régimes par des coefficients
d'anticipation pénalisants . Pour inciter les salariés tentés de dif-
férer leur départ en retraite à soixante ans par insuffisance de
ressources, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de
demander aux caisses de retraites des professions non salariées et
libérales la liquidation au taux plein sans coefficient d ' anticipa-
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lion de, droits de lems anciens ues,Urlis,at, jttsti1 'ianl : 1" de ne
plu, cotiser .tulne, d 'elle, mente, : J•' d ' ;nrü le statut de salarié
1 suixanre t" de totuliscr I50 uime,uc, d ' assurances tous
régime, confondus

l o,4t'rnenl rallora0011' tue logement,

76629. I I novembre 1485 . M. François Asonsi ;luire l 'at-
tention de Mme le ministre uas affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porto-parolo du Gouvernement, sur la base
de calcul de l ' allocation mensuelle de logement pour les loca-
taires . ( ' elle-ci ne prend en compte, dans la quittance payée, que
le montant du loyer mensuel majoré d ' une somme forfaitaire
pour tenir compte d 'une partie des charges de logement . 1 .e mon-
tant de cette majoration est fixé à 244 francs pour une personne
seule et pour un ménage avec augmentation de 53 francs par
enfant et personne à charge . Il cite le cas du grand ensemble de
Tremblay-lès-Gonesse (Seine-Saint-Denis) oit, rot cours d ' une
visite, il a rencontré des locataire ., qui, sur une quittance de
1 650 tuants pour un appartement de quatre pièces, acquittaient
680 francs au titre du loyer et 970 francs au titre des charges . (In
autre locataire se voyait réclamer la somme de 4 70(1 francs pour
hégularisatiun de charges . II lui demande quelle mesure elle
entend prendre pour exiger que la base de calcul de l ' allocation
de logement tienne compte du montant réel des charges locatives.

Retraite, complémentaire, tlueitl

76635 . ll novembre 1485 . Par duttêtelites questions
écrites, M . Parfait Jans attirait l ' attention de Mmo le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale, porte-
parole du Gouvernement, sur le vote de la loi n' 82-594 qui, en
son article 30, créait les conditions pour que les chauffeurs de
taxi puissent percevoir la retraite complémentaire . ( .' application
de cette mesure était conditionnée à lit parution d'un décret pris
après avis du conseil d ' administration de la Caisse nationale de
l 'organisation autonome d ' assurance vieillesse des travailleurs
non salariés des professions artisanales . ('e décret n ' ayant tou-
jours pas été publié, il attirait à nouveau son attention à ce sujet
par une question orale parue au Journal officieliel n'' 17 du
27 avril 1985 . M. le secrétaire tl ' Eta( auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
lui répondait alors : tt Je vous précise que le décret est en cours
d ' élaboration et l'ait l ' objet dune concertation avec les représen-
tants des travailleurs non salariés des professions artisanales et
des professionnels concernés . II sera soumis pour avis aux diffé-
rents départements ministériels concernés ainsi qu ' aux organisa-
tions intéressées afin de permettre sa parution dans les tout pro-
chains mois .» ('ette réponse est faite depuis plusieurs mois déjà,
et le décret n ' est toujours pas part, Aussi, il lui demande les
mesures qu 'elle entend prendre pour donner enfin satisfaction
aux personnes concernées et dans quelles conditions ce retard
pourra être rattrapé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

76646. I I novembre 1985 . - M . Valéry Giscard d ' Estaing
appelle l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
l ' association « Les Enfants de l ' Espoir ut, qui regroupe des
familles d ' enfants handicapés, atteints de lésions cérébrales
graves ou de trisomie, dont la particularité est d ' avoir choisi une
méthode de traitement qui n 'est pas encore appliquée en France,
la méthode Doman-Delacato . Les centres spécialisés les plus
proches se situent en Espagne ou en Irlande, ce qui détermine,
trois fois par an en principe, des séjours fort coûteux pour les
parents puisque les caisses de sécurité sociale, n'accordant que
des aides d ' ailleurs fort variables, ne peuvent prendre en charge
les soins et les frais de déplacement liés au traitement . Dans la
mesure où la méthode Doman-Delacato prévoit, dans l'intervalle
des hospitalisations, la prise en charge par les parents eux-mêmes
de la rééducation neurologique de leurs enfants, le surcoût déter-
miné par l 'éloignement des centres spécialisés se trouve en
quelque sorte compensé, et il conviendrait sans doute de com-
parer la charge définitive que représente cette méthode par rap-
port à l ' hospitalisation permanente à laquelle se résout habituel-
lement le traitement de cc type d'affection . Il lui dernande donc
de bien vouloir lui préciser la position de ses services sur cette
question ainsi que les possibilités de voir reconnaître en France
une méthode thérapeutique qui semble donner de grandes satis-
factions à ceux qui l'utilisent .

:ltturunt'e rit•i/lette ,généralitt't
(calcul tut pensions)

76653 . II novembre 1985. M . Pierre Bachelot appelle l ' at-
tention de Mmo le ministre des affaires sociales ot do la soli-
darité nationale, porto-parole du Gouvornomont, sur le champ
d ' application de la nouvelle loi portant amélioration des rcuaites
des rapatriés, adoptée par l ' Assemblée nationale et qui accorde
une aide de l'l'.tat pour la reconstitution des retraites d 'assurance
vieillesse en faveur des rapatriés d ' Afrique du Nord . Il lui rap-
pelle que le problème (le la prise en compte des périodes d ' acti-
tités de, salariés du régime général mi des salariés du régime
agricole se pose également pour les pays d ' Afrique noire,
autrefois membres de la Communauté française ou bénéficiant
d'une assistance technique au titre de la coopération, où, dans de
nombreux cas, le problème des cotisations se pose également par
défaut d ' affiliation à un éventuel régime d ' assurace . II lui
demande donc en conséquence de faire étudier en détail le cris
des Français justifiant d ' un long séjour dans ces Etats, même s ' ils
ne répondent pas à la définition de u rapatrié t ., afin de pouvoir
aussi leur allouer une aide représentant 511 p . 100 du montant des
cotisations rachetées pour les personnes ayant des ressources
atteignant deux fuis le S .M .I .C . ou 1110 p. 11111 pour les personnes
disposant de ressources du niveau du S .N .L( ' .

Sécurité sociale icnnrentian.t arec les praticien,

76656 . II novembre 1985 . M. Marc Lauriol at t ire l ' atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porto-parole du Gouvernement, sur le fait que
l ' avenant tarifaire applicable aux auxiliaires médicaux, signé le
12 juillet 1985 entre les caisses de sécurité sociale et les prufe,-
sinns de santé n ' a toujours pas reçu l 'approbation ministérielle
nécessaire à son application . ( ' ette situation semble d ' autant plus
injuste aux intéressés que les médecins ont obtenu satisfaction,
l'arrêté du 4 juillet 1985 entérinant une !causse de leurs tarifs
d ' honoraires tue 4,5 p. 100. Aussi lui demande-t-il si elle a l ' inten-
tion de prendre les mesures requises pour permettre la mise en
application de cet avenant tarifaire dans les plus brefs délais, de
manière que les auxiliaires médicaux, dont les revenus sont sou-
vent inférieurs à ceux tues médecins, ne soient pas sacrifiés au
nom de l ' équilibre des comptes tic la sécurité sociale.

A .taurane'e vieillesse : généralités
(calcul des pensions)

76657. I l novembre 1985. M. Marc Lauriol a pris homme
note de la réponse que Mme le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, porto-parole du Gouvernement,
a apportée le 8 juillet 1985 à sa question écrite n^ 6419 portant
sur l ' extension éventuelle à tous les régimes de retraite de base
tic dispositions s ' inspir nt de celles qui sont contenues dans l 'ar-
ticle (L . 24, paragraphe 3" a) du code des pensions civiles et
militaires de retraite : s ' il ne méconnait nullement l 'importance
des considérations financières qui sont avancées pour justifier
une réponse négative à sa demande, il lui semble que de telles
considérations ne doivent pas servir de prétexte facile pour
refuser systématiquement tout progrès social, d ' autant qu ' en l ' es-
pèce le coût de la mesure proposée parait relativement peu élevé
et que son intérêt social est indiscutable . Afin d ' éclairer (otites les
parties en présence, y compris son propre ministère, sur cette
question, il lui demande de bien vouloir évaluer le plus exacte-
ment possible le surcroit de charge que provoquerait l 'abaisse-
ment à 55 ans tue l ' âge de la retraite vies parents d ' un enfant
handicapé à au moins 80 p . 100 dans le régime général et les
régimes alignés .

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

76663 . - II novembre 1985. M. Jean-Pierre Defontaine
attire l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur
le problème de la revalorisation des soins infirmiers . II se permet
de lui rappeler que la dernière augmentation remonte au
15 juin 1984 pour l'acte médical infirmier, et au I r mars 1983
pour l ' indemnité forfaitaire de déplacement . Or, après négocia-
lion avec les caisses nationales d'assurance maladie, ces profes-
sionnels sont parvenus à des propositions de revalorisation
approuvées par leur conseil d ' administration et respectant les
limites fixées par le ministère des finances, le 5 décembre 1984
pour l'ensemble des rémunérations „ soit 4,5 p. 100 en niveau, et
5,2 p . 100 en masse. Cependant, cet avenant, dont la I t~ partie
aurait dû Mtre applicable le 15 juillet dernier, la 2è(” le
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15 février 198(1, n'a pas été homologué par leur ministère de
tutelle . S'il est vrai que l'augmentation du volume des soins
devrai) en principe permettre aux infirmiers et infirmières libé-
rales de maintenir leur pouvoir d'achat, il convient néanmoins de
souligner qu'elle implique, en contrepartie, une augmentation
sensible du temps de travail et des charges professionnelles . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer quelle
position elle entend prendre sur ce problème, et si elle envisage
d'homologuer cet avenant .

,Srkmih' sarade Ihe4irliciaire.$)

16718 .
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M . Jean-Paul Mirioux rappelle
à Mme Io ministre dos affairas sociales et do la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sa question écrite
m' 69082 parue au Journal (Oriel du 27 mai 1985 pour laquelle il
n ' a pas obtenu de réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

!•i'nmre.s (veuves»

Chômage : indemnisation (préretraites)

78870. - I I novembre 1985 . - M . André Audinot rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, la condition de
650 000 préretraités qui cnt dû quitter la vie active avant l'âge
normal de la retraite . On compte en France 278 000 préretraités
de moins de soixante ans et 368 000 âgés de soixante à soixante-
cinq ans . Leur perte de pouvoir d'achat est évaluée entre 8 et
12 p . 100, selon leur date de départ en préretraite . Il lui demande
quelles mesures elle compte proposer au Gouvernement pour
remédier à ce problème.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

78C71 . - I l novembre 1985 . - M . André Audinot appelle l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
inquiétudes du personnel des services de radiologie et de méde-
cine nucléaire du C .H .R .U . d'Amiens, relatives à la circulaire
ministérielle DH .8D .85-77 du 30 janvier 1985 . Cette circulaire
entend supprimer aux catégories de personnel susvisées deux
semaines de congés supplémentaires qui avaient été accordées en
décembre 1969 en contrepartie des risques d'irradiation encourus
lors de l'exercice de cette profession . Cette remise en cause est
tout à fait dommageable compte tenu de l'évolution des condi-
tions de travail de ces catégories de personnel . II lui demande de
bien vouloir envisager une solution à ces réclamations justifiées.

Assurance maladif maternité (prestations en nature)

76889 . - 11 novembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
récentes déclarations de deux médecins conseils affirmant publi-
quement qu'il leur avait été signifié de n'accepter désormais
qu'une demande d'exonération du ticket modérateur sur deux . Il
lui demande si ces déclarations correspondent à des faits réels.

Assurance invalidité décès (pensions)

78690. - I1 novembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
récentes déclarations de deux médecins conseils affirmant publi-
quement que l'on recensait le nombre d'indemnités d'invalidité
accordées par les praticiens conseils et que ces derniers étaient
fichés selon le nombre d'avis favorables ou défavorables qu'ils
accordaient . Il lui demande si ces déclarations correspondent à
des faits réels.

Professions et activités médicales (médecins)

78891 . - II novembre 1985. - M. Jean-Louis Masson
demande à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, le
nombre de médecins conseils mutés d'office depuis 1980, année
par année, ainsi que le nombre de ceux qui ont été révoqués
pendant la même période.

Prestations familiales (caisses : Moselle)

78700. - I l novembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, que sa question
écrite no 69400 du 13 juin 1985 n'a toujours pas obtenu de
réponse. Il lui en renouvelle donc les termes.

78740. I I novembre 1985 . M. Jean Giovannelli attire l 'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion des femmes veuves parvenues en fin de droit d'indemnité
veuvage . Un certain nombre de femmes veuves, n'ayant jamais
occupé d'emploi salarié, bénéficient durant trois ans de l'indem-
nité veuvage . Or, au bout de ces trois années, elles se trouvent
sans ressources, doivent, d ' une part, attendre la liquidation de la
pension de réversion à la date où leur mari aurait atteint
soixante ans et ne peuvent, d ' autre part, espérer trouver un
emploi compte tenu de leur rage (généralement plus de cin-
quante ans) et de leur manque de qualification . Il lui demande
quelles mesures il envisage pour venir en aide à ces personnes
doublement frappées par l ' adversité.

Handicapes (politique à l 'égard ries handicapés)

76743 . - I I novembre 1985 . M. Jacques Guyard attire l 'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les circu-
laires : F .P. n . 1423 du 21 août 1981 qui prévoit la création d'une
structure d'accueil et la mise en place de correspondants spécia-
lisés dans les services de chaque département ministériel à l'in-
tention des personnels handicapés ; F.P . n . 1556 du 20 avril 1984
qui indique que le délai de mise en conformité avec ces disposi-
tions ne devrait en aucune manière excéder le terme d'une année,
donc le 20 avril 1985. Il lui demande de bien vouloir porter à sa
connaissance les mesures prises en application de ces deux circu-
laires .

Assurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

78757. - I1 novembre 1985. M. Marcel Mocceur appelle à
nouveau l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement,
sur sa question écrite n°61295 parue au Journal officiel du
24 décembre 1984, rappelée sous le n . 74171 au Journal officiel
du 16 septembre 1985 et restée à ce jour sans réponse . II lui en
renouvelle donc les termes.

Etahlissernenis d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

78764. - I I novembre 1985 . - M . Jean-Jack Queyranne attire
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conséquences de la circulaire du 4 septembre 1985 adressée aux
directions régionales et départementales des affaires sanitaires et
sociales, relative à la gestion de la sectorisation psychiatrique
dans le cadre de la préparation de la réforme du financement de
la psychiatrie publique . Ladite circulaire prévoit de confier aux
hôpitaux la gestion des associations assurant des actions de sec-
torisation pour le compte du service public, au méme titre que
l'ensemble des activités y participant . Or, s'il est indéniable que
l'unification des budgets de santé mentale permettra d'impulser
un nouveau dynamisme à la politique de secteur en abattant les
barrières administratives, le rattachement aux hôpitaux d'associa-
tions jusque-là structurellement indépendantes va à l'encontre de
leur raison d'étre . En effet, la forte hiérarchie traditionnelle de
l'hôpital s'oppose à une pratique qui laisse une grande auto-
nomie aux équipes soignantes et administratives, indispensable à
un meilleur investissement et à l'innovation en matière psychia-
trique . II s'interroge par ailleurs sur le devenir de ces personnels
qui ont renoncé à la sécurité de la fonction publique et risquent,
sous régie hospitalière, de perdre les avantages de leur carrière. Il
lui demande donc s'il ne serait pas souhaitable de protéger le
statut des associations participant à la sectorisation psychiatrique,
ces dernières continuant à bénéficier d'un financement séparé de
la part de la sécurité sociale.



5190

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

I1 novembre 1985

Asssurance vieillesse : régime général
(calcul des pensions)

78785. I 1 novembre 1985 . - M . Alain Richard appelle l ' atten-
tion de Mmo Io ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes rencontrés par les a jeunes requis » en territoire français
durant la Seconde Guerre mondiale quant aux possibilités de
faire prendre en compte, au titre de l ' assurance vieillesse des tra-
vailleurs, la période qu 'ils ont accomplie dans les chantiers de
travail organisés en zone d 'occupation . En effet, l'arr~té du 9 sep-
tembre 1946 ne s ' appliquant pas à leur cas, en raison de la non-
reconnaissance par la loi de la qualité de service du travail obli-
gatoire aux anciens des camps des jeunes requis, il souhaiterait
savoir s'il existe d'autres dispositions auxquelles ces personnes
pourraient prétendre . Dans l'hypothèse où la législation actuelle-
ment en vigueur n 'aurait rien prévu à cet égard, il aimerait savoir
si elle entend prévoir des mesures positives tendant à combler ce
vide juridigi''e qui touche un nombre appréciable de nos conci-
toyens.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

78771 . - I I novembre 1985 . - M . Marcel Wacheux attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situa-
tion des commerçants et artisans en situation de règlement
judiciaire, au regard de l'assurance sociale . Dans la majorité des
cas de dépôt de bilan, ces professionnels enregistrent un retard
dans le paiement de leurs cotisations sociales et ne bénéficient
donc plus de la couverture-maladie . Or, il apparait que dans le
cas où le conjoint n' est pas lui-même affilié, le commerçant ou
l ' artisan est dans l 'impossibilité de souscrire une assurance per-
sonnelle, avec prise en charge par l ' aide sociale . En effet, la sécu-
rité sociale refuse de les accepter à ce titre étant donné que ces
personnes ne sont pas à jour de leurs cotisations . Par ailleurs, la
seule solution pour les intéressés est de demander une prise en
charge à 100 p. 100 par l ' aide sociale, en cas de besoin, ce qui va
à l'encontre des dispositions prévoyant que toute personne doit
étre affiliée . Il lui demande en conséquence s ' il peut être envi-
sagé d 'assouplir les conditions d 'affiliation à la sécurité sociale,
dans le cas de ces situations particulières.

Santé publique (politique de la .santé)

78772 . - I I novembre 1985 . - M . Alain Bocquet attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationaie, porte-parole du Gouvernement, sur les préoc-
cupations légitimes de l'association des insuffisants rénaux . En
effet, pour atteindre les objectifs fixés par la circulaire ministé-
rielle de juin 1984 en matière de techniques de suppléance de
l'insuffisance rénale u hors centre », il importe de créer dans les
trois années à venir plusieurs dizaines de centres d'autodialyse
dans la région du Nord . De nombreuses villes devraient Mtre
concernées . il faut savoir que notre région accuse un retard
considérable en matière de techniques hors centre, que ce soit
l'hémodialyse à domicile (17 p. 100 des patients traités à domicile
dans notre région ; moyenne nationale : 25 p . 100 ; plus de
50 p . 100 dans certaines régions comme le Languedoc-Roussillon)
ou l'autodialyse (fin 1985 : I à 2 p . 100 seulement de patients
traités par cette méthode) . Pourtant, ces deux techniques repré-
sentent des alternatives de choix au traitement lourd en centre,
qui devrait être réservé aux cas médicaux difficiles . Elles appor-
tent un plus psychologique indéniable pour le malade, appelé à
se prendre en charge, et elles sont aussi extraordinairement éco-
nomiques pour la société, le coût du traitement étant 2 à 3 fois
moins élevé : coût d'une séance d'hémodialyse à domicile ou
d'autodialyse : 900 francs (amortissement du matériel compris) ;
coût d'une séance en centre : 2 000 à 3 500 francs + transports.
En conséquence, il lui demande instamment de se saisir de ce
grave problème et quelles mesures elle compte prendre afin que
l'autodialyse puisse prendre un rapide développement dans le
Nord.

Professions et activités médicales (dentistes et sages femmes)

76714. - I I novembre 1985. - Mme Adrienne Horvath attire
l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
préoccupations des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes,

concernant la revalorisation tarifaire de leurs honoraires . Des
avenants ont été signés par ces différentes professions et les
caisses nationales . Or, à ce jour, le ministre de tutelle n ' a pas
donné son approbation . Elle demande quelles mesures urgentes
elle compte prendre afin de répondre à l 'attente des parties inté-
ressées .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

76783 . - I l novembre 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 72891 insérée au Journal officiel
du 5 août 1985 relative à l'insertion des jeunes dans la vie pro-
fessionnelle . Il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

76789 . - I I novembre 1985 . - M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l ' in-
suffisance du remboursement de certains produits utilisés pour le
traitement des diabétiques . E.n effet, les diabétologues recomman-
dent à leurs patients de se surveiller quotidiennement à l'aide de
produits vendus en pharmacie afin d'éviter certaines complica-
tions et les hospitalisations consécutives . Ce contrôle régulier
évite des dépenses ultérieures très coûteuses pour la sécurité
sociale . Or, ces produits sont très mal remboursés et le prix de
certains d'entre eux vient de subir une augmentation brutale . Il
lui demande donc de bien vouloir lui l'aire connaitre les mesures
qu'elle envisage de prendre pour permettre à tous les diabétiques
et particulièrement aux personnes à faibles revenus de pratiquer
cette surveillance.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

76792 . - 11 novembre 1985 . - M . Roland Nungesser demande
à Mme le ministre des affaires 'sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de prendre des
mesures en vue d'aider les familles touchées par une contamina-
tion de la trichinose qui, en raison de la durée et du coût du
traitement de cette maladie, se trouvent dans une situation diffi-
cile. Il lui demande notamment, d'une part, de faire prendre en
charge par la sécurité sociale le montant total des frais hospita-
liers, des soins et des médicaments imposés par le traitement
(d'autant que le ticket modérateur est lourd dans certains régimes
d ' assurance maladie, comme celui des travailleurs indépendants),
d'autre part, d'ouvrir un crédit spécial au titre de l'aide sociale
pour secourir les familles les plus touchées, ces mesures se justi-
fiant par le caractère exceptionnel de cette intoxication.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et ma.sseurs kinésithérapeutes)

76794 . - I1 novembre 1985 . - Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
préoccupations des masseurs-kinésithérapeutes et des infirmiers,
concernant la revalorisation tarifaire de leurs honoraires. Des
avenants ont été signés par ces différentes professions et les
caisses nationales. Or, à ce jour, le ministre de tutelle n'a pas
donné son approbation . Elle demande quelles mesures urgentes
elle compte prendre afin de répondre à l'attente des parties inté-
ressées .

AGRICULTURE

Chambres consulaires (chambres (l'agriculture)

76611 . - I l novembre 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle
l 'attention de M . le ministre de l' agriculture sur les vives préoc-
cupations des élus salariés des chambres d'agriculture . Bien que
plusieurs dispositions relatives au statut de l'élu salarié des
chambres d'agriculture aient été votées et soient applicables
depuis le 3 janvier dernier, les directions des chambres d'agricul-
ture estiment, en l'absence de décret d'application, ne pas être en
mesure d'appliquer l'intégralité des dispositions votées . il lui
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demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour permettre, dans les meilleurs délais, la publica-
tion du décret d'application des dispositions concernées.

C'alarmitts et catastrophes (sécheresse)

78818 . - II novembre 1985. M. Henri Bayard rappelle à
M . le ministre de l ' agriculture qu ' au cours de la session de
l ' A.P .C .A . qui s ' est tenue le 30 octobre, à laquelle il assistait, la
question de l ' indemnisation ou des concours divers à apporter
aux victimes de la sécheresse qui continue de sévir dans le Sud-
Est notamment a été évoquée . Certains chiffres auraient été
avancés . II lui demande de bien vouloir lui préciser le montant
exact des indemnisations ou concours dive s évoqués, et de lui
indiquer si ces chiffres sont de même nature et de même montant
que ceux qui avaient été cités dans des déclarations précédant
cette session .

Pharmacie (entreprises : Ille-et-Vilaine)

78822 . - II novembre 1985 . - M . Alain Madelin fait part à
M . le ministre de l ' agriculture des inquiétudes du personnel du
laboratoire national des médicaments vétérinaires de Fougères
(Ille-et-Vilaine). II lui demande en conséquence de bien vouloir
le rassurer tant sur leur avenir que sur le devenir de leur outil de
travail .

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

78828 . - I1 novembre 1985 . - Au mois de janvier 1985, dans le
cadre de la loi portant D .D .O.S ., ont été votées plusieurs disposi-
tions réglant le statut de l'élu salarié des chambres d'agriculture.
Ces dispositions sont donc applicables depuis le 3 janvier 1985.
Or, dans les faits, les directions de chambre, en l'absence de
décrets d'application, se refusent à appliquer l'intégralité des dis-
positions votées. M . Pierre Micaux demande à M . le ministre
de l'agriculture de bien vouloir l'éclairer sur la date de p ublica-
tion de ce décret.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

78842 . - I l novembre 1985 . - M . Joeeph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre de l'agriculture qu 'au point de
vue social le monde agricole subit une différence notable en
comparaison des ressortissants du régime général . En effet, pour
un congé de maternité, une agricultrice n'a droit qu'à vingt-
huit jours de repos contre seize semaines pour une salariée ; en
outre, le remboursement de remplacement ne couvre que
90 p . 100 des frais . Enfin, dans certains départements, il n'existe
pas de service de remplacement . II lui demande s'il n'y a pas là
un problème et si ce problème est de son ressort.

Produits agricoles et alimentaires (céréales)

78852 . - I I novembre 1985 . - M . Pierre Bachelot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude légitime
des personnels, toutes tendances syndicales confondues, de l'Of-
fice national interprofessionnel des céréales, suite à la proposi-
tion de la direction générale de cet établissement public de
réduire de 22 p. 100 ses effectifs en personnel à l'horizon 90.
Une mesure aussi dramatique remettrait en cause le fonctionne-
ment même de ce service public qui reste essentiel pour les pro-
ducteurs et les professionnels de ce secteur agricole . Il lui rap-
pelle que l'objectif d'équilibre budgétaire défini par la direction
est motivé par le déficit structurel du budget de fonctionnement
qui est de 30 millions cette année alors aue le fonds de réserve
de l'O .N.I .C . s'élevait au 1 « août 1982 à 312 millions de francs.
Les différentes ponctions qui ont rendu exsangue cet organisme
relèvent de la seule responsabilité du pouvoir e n'ont pas à être
opposées à son personnel . Les réductions d'effectifs envisagées
réduiraient à néant l'efficacité des missions que remplit l'Office,
alors même que, gràce à son action, la filière céréales rapporte
des excédents, en milliards de francs, à la balance commerciale
de notre pays. Il lui demande, en conséquence, d'éviter de casser
un outil de régulation du marché des céréales et de reconsidérer
ce problème afin de trouver d'une manière moins facile les
30 millions de francs de ressources supplémentaires nécessaires
pour le budget de l'O .N .I .0 en 1986 .

Bois et forêts (commerce ext érieur)

78874. -. I I novembre 1985 . - M . Serge Charles attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le déficit du com-
merce extérieur de la filière bois . En effet, celui-ci s ' est élevé a
14,6 milliards de francs en 1984 et serait dû au fait que l ' indus-
trie française n 'est pas encore parvenue à développer une réelle
compétitivité dans cc domaine . Cette situation se révèle d'autant
plus regrettable que l'on note la présence, sur le sol national, de
la plus grande foret de la Communauté européenne . II lui
demande donc de bien vouloir lui préciser quelles mesures il
envisage afin d'améliorer, dans les meilleurs délais, la compétiti-
vité et d ' éviter ainsi que cette situation déficitaire ne se pour-
suive .

Agriculture (politique agricole)

78748. - 11 novembre 1985 . - M . Louis Laeeng attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur les applications de la
télédétection en agriculture. Depuis deux ans, un important effort
en Midi-Pyrénées a été réalisé pour développer les applications
pratiques de la télédétection aérospatiale . Au moment où notre
région est frappée par la sécheresse, l'utilisation d'images de
satellites tel « Thematic Mapper e permettrait d'apprécier l'exacte
ampleur des dégâts causés à l'agriculture . En conséquence, il lui
demande s'il pense recourir à ces méthodes modernes et précises
d'évaluation des sinistres agricoles dans ce cas précis et dans des
cas à venir.

Chambres consulaires (chambres d'agriculture)

78759 . - I I novembre 1985 . - M . Rodolphe Pence attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' absence de
décrets d'application concernant les dispositions votées en jan-
vier 1985 relatives au statut de l'élu-salarié des chambres d'agri-
culture . Ces dispositions sont applicables depuis le 3 jan-
vier 1985 . Or, très souvent, les chambres d'agriculture, prétextant
l'absence de ces décrets, se refusent à appliquer les dispositions
votées . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Agriculture (terres agricoles)

78790. - I l novembre 1985 . - M . nGérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les graves diffi-
cultés financières que rencontrent les bailleurs de baux ruraux.
En effet, les propriétaires fonciers ont vu leur capital perdre près
de 50 p. 100 de sa valeur alors que les charges fiscales, et notam-
ment la taxe sur le foncier non bâti, n'ont cessé d'augmenter.
Cette situation décourage les investissements fonciers, qui sont
pourtant indispensables à la survie de notre agriculture . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre à ce sujet.

AGRICULTURE ET FORET

Bois et forêts (incendies)

78592 . - II novembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . ie ministre délégué auprès du ministre de l ' agriculture,
chargé de l'agriculture et de la foret, que les incendies qui ont
ravagé, au cours de la présente année de 1985, plusieurs massifs
forestiers, notamment autour de la Méditerranée, ont laissé, une
fois les flammes éteintes, une multitude d'arbres calcinés . Ces
arbres aux branches consumées, aux troncs rongés par le feu,
quoique d'aspect lamentable, restent encore debout . Si on les
laisse en place, là où les feux les ont à moitié emportés, une fois
devenus secs après l'hiver, ils deviendront inévitablement des élé-
ments très sensibles aux futurs feux qui risquent de se produire
aux mêmes endroits. De plus, bort nombre de ces arbres calcinés
peuvent être récupérés et utilisés pour produire du bois suscep-
tible d'être usiné pour la fabrication de cageots, par exemple,
pour produire de la pâte à papier, du charbon de bois, etc. En
conséquence, il lui demande de préciser si on a vraiment envi-
sagé de finir de nettoyer les massifs forestiers parcourus par les
flammes, en libérant les arbres embrasés et, si oui, dans quelles
conditions et par qui . De plus, il lui demande de faire connaître
si on a envisagé d'utiliser ce qui reste de bois des arbres calcinés
quand ils représentent encore une valeur économique .
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ANCIENS CRMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

76557 . Il novembre 1985 . M . Jean Briane demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de
bien vouloir lui indiquer combien d ' anciens d ' Afrique du Nord
ont pu, à ce jour, prétendre à la qualité de comhatt . nt, confor-
mément aux dispositions de la loi n° 82-843 du 4 octobre 1982
modifiant l'article L . 253 bis du code des pensions militaires cl'in-

.,idité et des victimes de guerre.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

76580 . - I I novembre 1985 . - M . Xavier Hunault appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur la récente annulation par le Conseil d'Etat du décret
du 6 août 1975 qui supprimait les forclusions opposées aux
anciens résistants . Aussi lui demande-t-il dans quel délai il
entend déposer un projet de loi reprenant les dispositions
annulées .

Cimetières (cimetières militaires : Meuse)

76601 . - I1 novembre 1985 . - M. André Tourné fait part à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, qu ' un
très grand nombre de familles de soldats tués au combat au
cours de la guerre 1914-1918, inhumés dans des cimetières natio-
naux, sont inquiètes d'apprendre que la sépulture d'un des leurs
a été déplacée sans qu'elles aient été, au préalable, averties . Ce
fut, en particulier, le cas de sépultures qui se trouvaient dans le
cimetière de Froméreville-les-Vallons qui ont été transférées dans
un autre cimetière . Aussi les familles intéressées désirent être
éclairées sur les raisons qui ont motivé le transfert dans un autre
cimetière des sépultures qui depuis les lendemains douloureux de
1918 étaient implantées à Froméreville-les-Vallons . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir préciser : I° qui a donné
l'ordre dudit transfert : 2° dans quelles conditions il a été réa-
lisé : 3° pourquoi les familles n'ont pas été averties en temps
opportun : 4° quel est le lieu où ont été transférées les sépultures
et comment les descendants peuvent les reconnaitre individuelle-
ment .

Cimetières (cimetières militaires)

76602 . - Il novembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre,
qu'aux lendemains de la Libération, au titre de membre de la
commission des pensions à l'Assemblée nationale et du bureau
de l'Office national des anciens combattants et des victimes de
guerre, il fut mandaté pour vérifier, sur place, l'état des cime-
tières militaires . A ce moment-là, les lieux de souvenir où avaient
été inhumés des dizaines de milliers de morts pour la France
étaient en partie abandonnés . L'occupant, d'une part, et le Gou-
vernement de fait de Vichy, d'autre part, avaient laissé la plupart
des cimetières nationaux dans un abandon total . il fallut, sur
chacun des cimetières visités, présenter un rapport au regard de
leur état à la suite du conflit de 1939-1945 . il fallut aussi souli-
gner cc qu'il était nécessaire d'entreprendre pour redonner aux
nécropoles un visage digne des immenses sacrifices humains que
chacune d'elles représentait . Années après années, des aménage-
ments ont été apportés dans chacun des cimetières militaires et
dans les carrés de morts pour la France installés dans des cime-
tières civils . En conséquence, il lui demande de signaler : com-
bien il existe en France de cimetières militaires où reposent les
soldats morts pour la France ; 2° quels sont les lieux géogra-
phiques de leur implantation et quel est le nombre de tombes
recensées dans chacun d'eux.

es.	

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

76605. - I 1 novembre 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le fait qu'aucune mesure catégorielle n'est prévue en

faveur des veuves et des orphelins et ce, contrairement aux enga-
gements qui avaient pris à l ' occasion des réunions de concerta-
tion budgétaire du 26 septembre 1984 et du 2(1 février 1985 . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage
de prendre pour améliorer la situation des veuves et orphelins de
guerre .

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions)

78630. I 1 novembre 1985 . M . Paul Chomat attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le décret du 8 août 1975 qui vie, ' d'être jugé incons-
titutionnel par le Conseil d'Etat . Cette déct .n a aura pour effet
de priver d ' authentiques combattants de l 'att hution de la carte
du combattant volontaire de la Résistance pour tous les dossiers
en cours d'instruction . Pour résoudre définitivement ce problème,
il apparut nécessaire qu ' une loi soit adoptée par le Parlement . II
lui demande s 'il entend déposer, lors de la présente session parle-
mentaire, un projet de loi allant dans ce sens.

Anciens- combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

76739 . 11 novembre 1985 . M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le problème de son absence à l ' office religieux
célébré le 19 mars 1985 à l ' initiative de la F.N .A .C .A . aux Inva-
lides, alors qu ' il était représenté à celui organisé par une autre
association le 3 février 1985 . Les intéressés, ayant fait part de
leur mécontentement, estiment une telle attitude discriminatoire.
II lui demande en conséquence quelles sont les dispositions qu ' il
lui semble possible de prendre pour qu ' en 1986, toutes les asso-
ciations soient traitées sur un pied d ' égalité.

Anciens combattant., et victimes de guerre
(politique à l 'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

76760 . - I I novembre 1985 . - M . Joseph Pinard attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur les difficultés posées par l'application de la circulaire
I .H . n o 87 du 27 février 1985, relative à l ' utilisation des crédits
affectés aux commissions départementales de l'information histo-
rique pour la paix . En ce qui concerne le mode de versement des
subventions, il lui demande si, dans un but de simplification, il
n ' envisage pas de substituer l ' aval du préfet, commissaire de la
République, à celui de la direction des statuts et de l ' information
historique .

F_trangers
(pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre)

76761 . - 11 novembre 1985 . M. Joseph Pinard demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de lui
faire connaître pour chaque Etat concerné le nombre d'anciens
combattants de nationalité étrangère percevant une pension pour
avoir servi dans les armées françaises en temps de guerre.

BUDGET ET CONSOMMATION

Consommation (in/orn e ,u,n et protection des consommateurs)

76654 . - I I novembre l'o, M . René La Combe rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que aux termes de l'article 8 .1 h de la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile, les dispositions de
ladite loi ne s'appliquent pas au démarchage pour la vente de
véhicules automobiles . il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que les voiturettes de moins de 50 centimètres cubes,
dont la conduite peut se faire sans permis et qui peuvent donc
s'apparenter à un vélomoteur, ne peuvent être considérées comme
des véhicules automobiles et que, partant, les mécanismes protec-
teurs de la loi du 22 décembre 1972 précitée peuvent être
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appliqués lors d ' un démarchage .1 domicile les concernant,
notamment en ce qui concerne les dispositions des articles 2 et 3
de la loi .

Veilles et i'changes«inuneuhhu)

76720 . 11 novembre 1985 . M. Michel Boreon attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du rninistre de l' éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de le
consommation, sur les publicités immobilières exercées par cer-
tains notaires . En effet, des notaires exerçant la négociation d ' im-
meubles et de fonds de commerce réalisent des publicités pour
des opérations immobilières en indiquant des prix hors T .V.A . et
sans les honoraires de • .égociation payables en sus des prix
indiqués . L'information de ces prix nets, souvent présentée zen(
consommateurs par des affichages en vitrine sur les lieux pub -s
ou par la publication d ' annonces commerciales dans la pres
entre directement en concurrence avec celle réalisée par les
agents immobiliers qui sont heureusement soumis aux disposi-
tions légales sur l ' information des prix réels acquittés par les
clients. En conséquence, il lui demande si la réglementation en
vigueur qui protège le consommateur, notamment en ce qui
concerne la vérité du prix indiqué, doit s ' appliquer aux publicités
immobilières réalisées par les notaires.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

76741 . - I1 novembre 1985. M . Hubert Gouze rappelle a
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' économie, des
finances et du budget, chargé du budget et de la consomma-
tion, que depuis le 23 mars 1978 (instruction B.O.D .G .I.
8 A . 3 .78) l ' exonération de la T.V.A . résiduelle a été étendue aux
organismes H .L .M . pour les ventes remplissant certaines condi-
tions . Ces dernières ont d'ailleurs été précisées par une instruc-
tion du 29 mai 1985 (R .O.D.G./. 8 A . 6 .85) afin que tous les accé-
dants à la propriété du secteur H .L.M . puissent bénéficier
d'avantages identiques. II lui demande si, au regard des disposi-
tions de l ' article 1049 du code général des impôts applicables à
la législation sur les habitations à loyer modéré, les ventes exo-
nérées de T.V .A . résiduelle sont également dispensées de la taxe
de publicité foncière ou s'il existe une différence avec le régime
général .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

78767. - I I novembre 1985 . - M . Jean Rousseau appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, chargé du budget et de le
consommation, sur la situation des étudiants qui ne peuvent
être hébergés dans des structures spécialement prévues pour eux.
Par exemple, è Vierzon, dans le Cher, il n'existe pas de résidence
universitaire. Or, les étudiants techniciens supérieurs ne sont pas
hébergés au lycée, ce qui implique qu'ils doivent rechercher une
autre formule de logement . Cette situation est, bien sûr, plus coû-
teuse qu'un hébergement en résidence universitaire ou en pension
au lycée . De plus, les étudiants qui se trouvent dans cette situa-
tion se voient obligés de s'acquitter de la taxe d'habitation affé-
rente à leur logement (H .L .M . par exemple). II lui semble qu'il
s'agit là d'une situation qui pénalise les étudiants ayant choisi
certaines branches de formation qu'ils doivent suivre à Vierzon.
En conséquence, il lui demande si la situation des étudiants
concernés au regard de la taxe d'habitation ne pourrait pas être
examinée de manière particulière en vue d'une exonération ou
d'un dégrèvement.

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Assurances (accidents du travail et maladies professionnelles)

76555. - I1 novembre 1985 . - M . Edouard Alphandéry attire
l ' attention de M . le ministre du commerce, de l ' artisanat et
du tourisme sur l'inégalité de traitement entre les employeurs en
cas de faute inexcusable ayant entrainé un accident du travail . Si
l'article L . 468 du code de la sécurité sociale interdit de s'assurer
contre les conséquences de sa propre faute inexcusable, cet
article ouvre la possibilité de contracter une assurance contre les
conséquences de la faute d'un préposé . Les artisans n'ayant pas
de personnel d'encadrement ne peuvent s'assurer contre cc
risque . Les conséquences financières pour les petites entreprises
sont nombreuses : majorations de cotisations ou, en cas de cessa-

fion d ' activité, exigibilité immédiate des arrérages . Cela n' est pas
sans répercussion sur le plan de l ' emploi . Bien sûr en application
de la lettre circulaire du 9 juin 1982 qui indique que l ' ar-
ticle I .. 68 du code de la sécurité sociale permet de réduire la
créance détenue par la caisse de sécurité sociale du fait de la
réglementation, les caisses accordent, selon le cas, des réductions
de créance ou des échelonnements de paiement . Mais le pro-
blème est résolu au cas par cas . Ne lui semble-t-il pas urgent d ' y
trouver une solution générale.

( 'on .sornenation (information et protection des consommateurs)

76858. 1 1 novembre 1985 . - M . Jean Foyer attire l ' attention
de M . le ministre du commerce, de l' artisanat et du tourisme
sur la définition des mini-voitures ou voiturettes . II lui demande
si cette catégorie de véhicules entre dans le champ d'application
de l'article 8 I b de la Ini du 22 décembre 1972 relative à la
protection des consommateurs en matière de démarchage et de
vente à domicile ; cet article dispose que le démarchage pour la
vente des véhicules neufs n'est pas soumis aux articles l e, à 5 de
cette même loi .

CULTURE

Arts et .spectacles (cinéma)

76577 . I1 novembre 1985. - M . Pierre-Bernard Cousté
signale à M . le ministre de la culture qu ' il existe depuis 1977
en Australie et en Nouvelle-Zélande un régime d'incitation fiscale
appelé u tax shelter », afin d ' attirer les capitaux privés dans l ' in-
dustrie cinématographique . Il lui demande en quoi consiste ce
système, et si la France pourrait s' en inspirer, pour compléter le
régime récemment mis en place en France pour favoriser l 'indus-
trie du cinéma .

Arts et spectacles (musique)

76589. I1 novembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le ministre de la culture que, de-ci, de-là, l 'enseignement de
la musique souffre en France d'un manque évident de locaux
adaptés . De plus, dans beaucoup de cas, les locaux utilisés sont
étroits ou vétustes . Quant aux auditoriums, cependant indispen-
sables pour assurer un véritable enseignement musical, ils sont,
hélas, très rares dans les villes de France où cependant les
adeptes de l'art musical sont nombreux et passionnés . En consé-
quence, il lui demande si lui et ses services nationaux, régionaux
et départementaux se sont bien préoccupés des problèmes sou-
lignés ci-dessus et si des mesures spéciales, en cette année euro-
péenne de la musique, ont été prises là où les insuffisances en
locaux et en auditoriums sont bien connues.

Arts et spectacles (musique)

78600. - I l novembre 1985 . - M. André Tourné expose à
M . le ministre de la culture qu ' un peu partout, en France, des
écoles nationales de musique, danse et art dramatique, connais-
sent des difficultés pour faire face à leurs besoins actuels et sur-
tout pour se développer en vue d'accueillir des élèves supplémen-
taires. Cette situation est anormale au regard du regain d'intérêt
qui se manisfeste en faveur de la musique . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il a prises ou qu'il compte
prendre pour donner un élan nouveau aux écoles nationales de
musique qui rayonnent un peu partout dans les grandes villes où
elles sont installées.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques)

76645. - I I novembre 1985 . - M . Gilbert Gantier demande à
M . le ministre de la culture s'il est conforme à la réglementa-
tion en vigueur qu'une cuve à G .P.L. émaillée de couleur blanche
et reposant sur un socle en béton soit installée à moins de
500 mètres d'un monument historique classé .



5194

	

ASSEMBLÈE NATIONALE

	

II novembre 1985

Patrimoine archéologique, esthétique,
historique et scientifique Inntsées)

78651 . - I I novembre 1985 . M. Pierre Bachelot appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la culture à la suite du vol de neuf
tableaux de maîtres au musée Marmottan de Paris, dont le mon-
tant s'élève à au moins 100 millions de francs, sur les .onditions
de sécurité et de protection en vigueur dans les musées natio-
naux . Considérant que les systèmes d ' alarmes sont nécessaire-
ment déconnectés pendant la journée pour permettre la visite du
public et que, pour des raisons hudeétaires bien connues, les
effectifs de gardiennage sont souvent Insuffisants et démunis de
tous moyens de riposte devant les agressions à main armée, il
souhaite que le Gouvernement envisage de décider des mesures
de sécurité fermes et performantes afin que les trésors du patri-
moine national ne soient pas moins protégés que de banales suc-
cursales bancaires . II lui demande en conséquence d ' envisagc:
d'équiper les musées nationaux de matériel de surveillance télé-
visée, relié au commissariat de police, et d'autre part de créer un
corps d'agents de sécurité entraînés et armés capables de faire
face à toute éventualité d ' acte de grand banditisme . Les musées
privés détenteurs de richesses du patrimoine devraient quant à
eux se voir aider par voie de subventions pour mettre en place
les mêmes mesures de sécurité car il est intolérable que l'on
puisse voler plus facilement encore une page d'histoire culturelle
du pays que de la monnaie de papier dans un établissement
financier.

Arts et spectacles (propriété artistique et litté raire)

78778 . - II novembre 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté
expose à M . le ministre de la culture que les utilisateurs de
magnétophones et magnétoscopes regrettent de devoir supporter
une charge supplémentaire du fait de la rémunération pour copie
privée prévue par le titre III de la loi n . 85-660 du 3 juillet 1985
relative aux droits d'auteur. Ils soulignent notamment que seul le
« piratage », pénalement sanctionné mais insuffisamment réprimé,
porte réellement atteinte aux droits dei auteurs et producteurs.
Ils craignent en outre que le nouveau dispositif n'entraîne des
conséquences économiques préjudiciables en freinant le dévelop-
pement des moyens audiovisuels . Il lui demande donc : I^ si une
estimation des conséquences économiques des dispositions en
cause a été effectuée ; 2 . s'il ne conviendrait pas de s'engager
prioritairement sur la voie d ' une répression accrue des véritables
contrefaçons .

DÉFENSE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements :Charente)

78838 . - I I novembre 1985 . - M . André Soury soumet à M . le
ministre de la défense les conséquences que ne manquerait pas
d'entraîner une décision de fermeture de l'école technique prépa-
ratoire à l'armement de I'E .C .A.N . de Ruelle en Charente. II faut
d'abord noter que les ouvriers et cadres de l'E .C .A .N . de Ruelle
sont formés en majorité dans cette école . Par ailleurs que
l'E.T .P.A .R . est le seul établissement de la région assurant la pré-
paration aux écoles de la direction générale de l'armement.
Cependant, une rencontre en date du 25 mars 1985 entre la
direction de la D .C .N . et une délégation syndicale faisait appa-
raître, à l 'époque, qu ' un projet était en cours pour le regroupe-
ment des E.T.P .A .R . de Ruelle et d'Indret à Bourges . Le matif
avancé étant : u Une proximité de vocation entre ces deux éta-
blissements et celui de Bourges » . Le 16 septembre 1985, la direc-
tion générale de l'armement donnait confirmation du projet, pré-
cisant qu'il serait soumis au ministre de tutelle . II semblerait qu'à
présent le coût annuel par élève soit devenu le facteur détermi-
nant dans la conclusion de ce projet . Or, une étude chiffrée,
avancée par le conseil municipal de Ruelle, montre que
l'E .T .P.A .R. est loin de figurer parmi les établissements dont le
coût par élève est le plus élevé . Si l'on considère que le potentiel
de formation de l'école de Ruelle n'est que partiellement utilisé,
ces chiffres pourraient évoluer encore plus favorablement . Enfin,
si cette décision de transfert devait être prise, elle remettrait en
cause le lien étroit existant entre la formation dispensée par
l'E.T.P.A .R. (adaptée au développement technologique) et la spé-
cificité, compte tenu de la mission qui lui est confiée, d'un éta-
blissement comme celui de l'E .C.A .N . de Ruelle . Par ailleurs, il
est à craindre que le regroupement tel que prévu ne risque à
terme de se traduire par un recrutement national voire, par une
diminution du recrutement . Conséquemment et compte tenu du
rayonnement que ne manque pas d'avoir l'E .C .A.N . de Ruelle
sur l'environnement économique immédiat du département la
perte de l'E .T .P.A .R . réduirait les possibilités du recrutement

local et par la même porterait atteinte à notre économie locale.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il entend
prendre afin de maintenir I'E1' .P.A .R . de l'E.C .A .N . à Ruelle.

Gendarmerie (personnel)

76676. - I I novembre 1985 . M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre do la défense que les gendarmes mobiles, lors-
qu'ils sont en déplacement hors de métropole, perçoivent en plus
de leur solde de base une indemnité journalière (I .J .A .T .) qui
varie suivant l'endroit ou ils se trouvent et selon les missions qui
leur sont confiées . Ainsi les gendarmes dont l'escadron se trouve
actuellement dans le département de la Guadeloupe perçoivent
cette indemnité au taux de 75 francs par jour . Son montant est le
moins élevé des indemnités de déplacement ainsi attribuées . En
Nouvelle-Calédonie, avant même les événements récents, un gen-
darme mobile percevait une indemnité double de celle attribuée
en Guadeloupe . Actuellement elle est d'ailleurs fixée à 328 francs
par jour . On peut même signaler également, à titre de compa-
raison, qu'à Paris elle est d'environ 110 francs par jour. II parait
difficilement explicable que le coût élevé de la vie en Guade-
loupe ne donne pas lieu au versement d'une I .J .A .T. d'un mon-
tant plus élevé. II lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
faire procéder à un réexamen des montants d'I .J.A .T . actuelle-
ment versées, pour mieux tenir compte des caractéristiques des
départements ou territoires extramétropolitains où séjournent des
escadrons de gendarmerie mobile.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane : armée)

78728 . 1 I novembre 1985 . - M . Elle Castor attire l' attention
de M . le ministre de la défense sur la tension qui rsgne actuel-
lement dans la ville de Kourou, suite aux incidents graves qui se
sont produits le 16 août 1985, causant une victime et plusieurs
blessés . II lui rappelle que la population s ' en est vivement émue
et l'interroge aux fins de savoir quelles sont les dispositions qu'il
envisage de prendre pour obtenir le retrait de la légion étrangère
de Guyane .

Munéalité sociale agricole (assurance vieillesse)

76763 . 11 novembre 1985 . - M . Pierre Prouvost appelle l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur le cas des agricul-
teurs, nés en 1922, qui ont été requis pour travailler, de 1943 à
1945, en Allemagne et notamment à la fonderie-tuyauterie de
Han Oder Berg, en Haute-Silésie . Ceux-ci ne peuvent, comme
d'autres soumis au S .T .O ., bénéficier d'une retraite dès leur
63' année . Il demande s'il lui est possible de généraliser les dis-
positions prises, afin de supprimer cette disparité . Dans le cas
contraire, quelles sont les raisons qui l ' interdisent.

Armée (personnel)

78781 . - I1 novembre 1985 . -- M . Henri Bayard demande à
M . ie ministre de la défense de bien vouloir lui préciser quel
est actuellement le nombre de femmes en service dans les armées,
c'est-à-dire terre, mer, air, gendarmerie, et si possible en indi-
quant ce nombre dans les différents grades.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(terres australes et antarctiques : transports aériens)

76665 . - I I novembre 1985 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l ' intérieur et de
la décentralisation, chargé des départements et territoires
d'outre-mer, quelle suite a été donnée au projet de construction
d'une piste d'atterrissage en terre Adélie . Après la publication du
rapport du comité des sages en mars 1984, une nouvelle étude
d'impact a été demandée par le secrétaire d'Etat aux départe-
ments et territoires d'outre-mer, qui a été publiée en juin 1984.
Cette étude d'impact a entraîné des réactéons négatives, aussi
bien de ia part des associations de défense de l'environnement
que de nombreux scientifiques. Les critiques formulées portaient
à la fois sur les modalités d'établissement de cette enquête :
choix du commissaire enquêteur, délais de mise à disposition des
dossiers et durée de l'enquête, et sur le contenu de cette
enquête : analyse sommaire de l'état de la flore et de la faune
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sous-marine, impact minimisé de l ' augmentation de l ' activité
humaine sur l ' environnement, absence d ' étude comp ;uée des dif-
férents choix possibles, celui (k la piste d ' attenr,sage sur le
pointe Géologie semblant d ' ores et déjà acquis . Iin conséquence,
il lui demande : I°° quel est aujourd'hui l'état de ce dossier ; )'. si
une décision effective a été prise, et par quelles instances ; 3' qui
doit assurer le financement de cette opération, dont le budget
prévisionnel était de 95 millions de francs en 1()X-I.

Departenu'nt.s et territoire, ,'l 'outre-mer
(Guyane s de.rnaine public et priv é)

76722 . - 11 novembre 1985 . M. Elie Castor appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etnt auprès du ministre do rimé-
rieur et do la décentraliaction, chargé des départements et
territoires d ' outre-mer, sur le fait que la commune de lslatoury
a sollicité la cession d'une parcelle du domaine privé de l'État
sise sur le territoire de sa commune, affectée au service militaire
adapté et non utilisée par les forces armées depuis plus de
vingt ans . 11 souligne que la commune de Matoury tonnait
aujourd ' hui une expansion démographique qui requiert de la col-
lectivité une maîtrise des sols en vue de la réalisauun de zones
urbaines (lotissements) destinées à recevoir des constructions
immobilières et les équipements collectifs d'environnement affé-
rents . Il rappelle, quant à la dévolution de ces terrains du S .M .A.
qui lui sont indispensables, qu'ils ne peuvent lui être attribués,
car, depuis le l er mars, le directeur des services fiscaux lui a
transmis le procès-verbal de remise du terrain du S.M .A . et que,
à ce jour, aucune décision n ' a été prise par ses services . II lui
demande de lui faire connaitre les raisons qui s'opposent à ce
que cette décision intervienne.

dispositions en cause s ' opposent au maintien ou ,1 l ' introduction,
p ;u les I :tats mctnbres, d ' impôts, droits et taxes ayant le caractère
de taxe sur le chiffre d'affaires . Il est certain que l ' accumulation
de ces charges fiscales ne pourra qu 'cntrainer la cessation d'acti-
vité des entreprises concernées, avec, comme corollaires, une
mportante dégradation dans la fabrication et le vente des appa-
reils (billards, baby-foot, flippers . . .) et la fermeture de nombreux
petits cafés en zone rurale dont les jeux sont, pots les jeunes, le
seul pôle attractif. Il lui demande en conséquence que, eompte
tenu de l'excès de la charge fiscale qui pèse sur les profes-
sionnels intéressés, soit envisagée la suppression de la taxe d ' Etat
l compter de juillet 1985, date de la mise en oeuvre de la T .V.A.
au taux de 18,6 p . 100 et, à défaut de l ' annulation de l ' impôt sur
Ics spectacles, un aménagement de l'assiette de celui-ci.

Enseignement .supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ille-et-Vilaine)

78620 . I1 novembre 1985 . - M . Alain Madelin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la situation critique de l'université de Rennes-Il.
Cette université a été construite pour accueillir 6 000 étudiants.
Elle en contient déjà 13 000. Aussi, de nombreux étudiants, pour-
tant titulaires du baccalauréat, ne sont toujours pas inscrits . Le
manque, voire l 'absence, de moyens pédagogiques, administratifs
et techniques, nuit considérablement à la qualité de tous les
enseignements . En conséquence, il lui demande quels moyens il
peut mettre rapidement en oeuvre, en collaboration avec le
ministre de l'éducation nationale, pour remédier à cette situation.

Impôts locaux (taxes foncières : Cher)

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

76575. - 11 novembre 1985 . Compte tenu des difficultés pré-
visibles - mais non prévues financièrement - que connaitront
dans les prochaines années les systèmes de retraite en France,
M . Pierre-Bernard Couiné demande à M . le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget s ' il ne jugerait pas bon d ' in-
citer l'ensemble des Français à compléter les pensions qu'ils rece-
vront des systèmes actuellement en vigueur par des retraites par
capitalisation, en déduisant leurs cotisations de leurs revenus
imposables.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

76580. - I l novembre 1985 . - M . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de l 'économie, des finances et du budget que
l'article 17 de la loi n e 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier permet, à compter
de l'imposition des revenus de 1985, de ne plus comprendre dans
le revenu imposable n les cotisations ou les primes versées aux
organismes de retraite et de prévoyance complémentaires aux-
quels le salarié est affilié à titre obligatoire » . Cette mesure fis-
cale ne peut qu'être accueillie favorablement par les salariés
concernés. II apparaît, toutefois, particulièrement regrettable
qu'elle ne concerne pas les autres contribuables qui décident eux-
mêmes de telles cotisations . C'est, notamment, le cas des salariés
dont l'affiliation aux organismes de retraite et de prévoyance
n'est pas obligatoire, des travailleurs indépendants, des retraités,
des chômeurs . II lui demande s'il ne lui parait pas logique, et
surtout, équitable d'étendre la disposition fiscale en cause à tous
les citoyens acquittant les cotisations considérées.

Impôts et taxes (taxe sur les appareils automatiques)

78583. - 11 novembre 1985 . - M. Jacques Godfrain appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'économie, des finances et
du budget sur la situation des exploitants d'appareils automa-
tiques . Ces professionnels sont astreints à une fiscalité qu'ils ne
peuvent supporter . Ils sont en effet soumis aux charges sui-
vantes : un impôt sur les spectacles ; une taxe d'Etat instituée
en 1982 ; la T .V .A . au taux de 18,6 p . 100 depuis le
l er juillet 1985 . 1l apparaît notamment que l'impôt sur les spec-
tacles appliqué aux appareils automatiques constitue une taxe sur
le chiffre d'affaires, du fait que cet impôt ne vise pas les appa-
reils eux-même mais leur exploitation . Or son maintien cumulatif
avec l'assujettissement à la T .V .A . qui vient d'être mis en oeuvre
paraît bien aller à l'encontre des dispositions de la 6 , directive
européenne, en particulier de son article 33 qui stipule que los

78824 . I1 novembre 1985 . - M . Jacques Rimbault soulève
auprès de M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget le problème de la mensualisation des différents impôts
locaux . En effet, alors que, dans le département du Cher, les
contribuables peuvent mensualiser sans problème le paiement de
eur taxe d ' habitation, ils ne peuvent régler par ce moyen l ' impôt

foncier hriti . II lui demande de bien vouloir examiner quelles
sont les raisons de cette exclusion et d'indiquer dans quel délai il
compte y porter remède.

1 tpnt sur le revenu (politique fiscale)

76628 . - t I novembre 1985. •- M . François Asensi attire l'at-
:iou de M . le ministre de l ' économie, des finances et du

budget sur la situation des salariés devenus chômeurs en 1985 et
qui ont à acquitter l'impôt sur le revenu au titre de l'année 1984
avec des revenus pour certains amputés de moitié . Il souligne
l'urgence qu'il y a à traiter ce problème, alors que le chômage,
du fait de la politique économique et sociale du Gouvernement
et de la stratégie de casse et de redéploiement du patronat, est au
plus haut . Les comptes de la Nation 1984 dressés par l'I .N .S .E.E.
prévoient pour 1985 que « 170 000 emplois doivent disparaître de
l'ensemble de l'économie » . Il rappelle que le groupe communiste
a déposé en session de printemps de :'Assemblée nationale une
proposition de loi instituant une réduction de l'impôt sur le
revenu pour les contribuables salariés en difficulté . II lui
demande quelles mesures il entend arrêter en ce sens.

Economie : ministère (personnel)

76880 . - I1 novembre 1985 . - M. Jean Rigal demande à M . le
ministre de l'économie, des finances et du budget de bien
vouloir lui apporter des précisions sur les suppressions d'emplois
décidées pour 1986 au sein de différentes administrations finan-
cières . En effet, ces réductions d'effectifs atteindraient notam-
ment la direction générale des impôts a hauteur de 430 emplois,
la comptabilité publique pour 300, et les douanes pour 110 . Les
personnels concernés font valoir que l'informatisation, restant
encore à un stade expérimental dans les services financiers,
constitue à l'heure actuelle une charge supplémentaire plutôt
qu'un allégement des triches à assumer . En outre, compte tenu
des importantes difficultés que connaissent ces divers services
dans l'accomplissement de leurs missions, ils s'inquiètent des
conséquences que risquerait d'impliquer la diminution des
moyens des administrations financières, au moment ou la lutte
contre les fraudes économiques, fiscales et douanières, mettant en
jeu des sommes de plus en plus importantes, requiert une mobili-
sation accrue . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer pour quelles raisons ces suppressions d'emplois ont
été décidées, et quelles mesures il entend prendre pour que le
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fonctionnement de ces services n'en soit pus altéré, tant du point
de vue des conditions de travail des personnels financiers que du
point de vue des relations avec les usagers de ces administra-
tions.

Professions e! activités paramédicales (infirmiers et infirmières)

78882 . Il novembre 1985. M . Jean-Pierre Defontaine
attire l 'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances
et du budget sur le problème de la revalorisation des soins infir-
miers . Il se permet de lui rappeler que la dernière augmentation
remonte au 15 juin 1984 pour l ' acte médical infirmier et au
le' mars 1983 pour l ' indemnité forfaitaire de déplacement . Or,
après négociation avec les Caisses nationales d ' assurance-
maladie, ces professionnels sont parvenus t1 des propositions de
revalorisations approuvées par leur conseil d ' administration et
respectant les limites fixées par k ministère des finances le
5 décembre 1984 pour l'ensemble des rémunérations : soit
4,5 p . 100 en niveau et 5,2 p . 100 en masse . Cependant, cet ave-
nant, dont la première partie aurait dû être applicable le
15 juillet dernier, la deuxième le 15 février 1986, n ' a pas été
homologué par leurs ministères de tutelle . S'il est vrai que l'aug-
mentation du volume des soins devrait en principe permettre aux
infirmiers et infirmières libérales de maintenir leur pouvoir
d'achat, il convient néanmoins de souligner qu'elle implique, en
contrepartie, une augmentation sensible du temps (le ',avail et
des charges professionnelles . 11 lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer quelle position il entend prendre sur ce
problème et s'il envisage d'homologuer cet avenant.

Chambres consulaires (chambres de métiers)

78669. - I I novembre 1985 . - M . André Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les dispositions du projet de loi de finances pour
1986 (art, 59), qui envisage de porter le droit fixe maximum de la
taxe pour frais des chambres de métiers de 373 francs fe
385 francs, soit une augmentation de 3,22 p . 1(10. Compte tenu de
l'augmentation rapide de leurs charges fixes, les chambres de
métiers seront donc contraintes de limiter leurs actions en faveur
de leurs ressortissants . II lui demande de bien vouloir considérer
les revendications des représentants des chambres de métiers et
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour leur
donner satisfaction.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : .successions et libéralités)

76675 . - I l novembre 1985 . - M . Jacques Godfrain attire l 'at-
tention de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur l'interprétation à donner à l'article 68 du C .G .I . Dans
le cadre d'un contrat d'assurance-vie à capital différé (prime
unique ou résultant d'un versement libre unique) souscrit par un
adhérent âgé de plus de 66 ans, peut-on considérer que le capital
demeure intégralement exonéré des droits de succession (même
s' il est supérieur à 100 000 francs) lorsque l ' épargne constituée,
au décès de cet adhérent, correspond au moins au montant de la
prime versée majoré d'un tiers.

Impôts locaux (taxes foncières)

78682 . - Il novembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et
du but "t sur les conséquences de la loi de finances pour 1984
qui a recuit pour les constructions à usage d'habitation les exo-
nérations fiscales, celles-ci étant ramenées de vingt-cinq à quinze
ans . II souhaiterait qu'il lui indique s'il n'estime pas que cette
décision va à l'encontre des décisions du Gouvernement de
relancer les activités du bâtiment et s'il ne pense pas que le
caractère rétroactif de la loi est injuste.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application)

78896. - I l novembre 1985 . - M . Jean-Peul Fuchs attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur la charge financière liée aux achats d'appareils de
correction auditive ou de correction de la vue remboursés à un

faible taux par la sécurité sociale . II lui demande s' il n ' estime pas
indécent que Pliai impose 18,6 p . 100 de T.V.A . sur l ' achat des
appareils nécessaires aux citoyen, handicapés et quelles mesures
pourraient être prises pour aboutir .i une exonération totale de
ente F.V .A . sur ce type de matériel.

Droits d'enregistrements et de timbre
(enregistrement : .successions et libéralités)

76899 . II novembre 1985 . - M . Francis Geng s ' étonne
auprès de M . te ministre de l ' économie, des finances et du
budget de ne pas avoir obtenu de réponse :l sa question écrite
n" 72439 publiée au Journal officiel do 29 juillet 1985 relative à la
transmission d ' entreprises à titre gratuit . Il lui en renouvelle donc
les termes .

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable)

76721 . I l novembre 1985 . - M . Michel Cartelet attire l' atten-
tion de M . le ministre de l 'économie, des finances et du
budget sur les conséquences inéquitables de la rigueur de la
rédaction de la loi des finances pour 1985, qui prévoit, dans son
article 19, la possibilité de report en arrière des déficits des entre-
prises soumises à l'impôt sur les sociétés . En effet, cet article
réserve cette possibilité d'imputation sur les bénéfices antérieurs
aux seuls déficits constatés au titre d'un exercice ouvert à
compter du fier janvier 1984. Aussi, pour le cas d ' une entreprise
qui remplit par ailleurs toutes les conditions posées par cet
article 19, qui a clôturé, le 31 décembre 1984, un exercice de
quinze mois, ouvert le I « octobre 1983, toute possibilité de
report en arrière du déficit constaté au 31 décembre 1984 lui est
ainsi refusée, ce qui la place dans une situation défavorable par
rapport à ses concurrentes qui ont eu la chance d'avoir avant
1984 un exercice qui correspond avec l'année civile . il lui
demande donc, si l'esprit de la loi est de réserver le bénéfice de
cette mesure à compter seulement du far octobre 1984, s'il ne
serait pas possible de prévoir une réduction du déficit au prorata
du temps écoulé en 1984, ce qui permettrait à l'entreprise, se
trouvant dans le cas cité précédemment, d ' imputer 12/15 de son
déficit .

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

76744, - I l novembre 1985 . - M . Gérard Haesebroeck appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' économie, des finances et
du budget sur les conséquences du régime d'imposition des plus-
values professionnelles. Lorsque le chiffre d'affaires d'une entre-
prise dépasse les limites du forfait, les plus-values sont taxables
au taux de 16 p .100 . Cette régie pénalise lourdement les entre-
prises les plus dynamiques qui, pour faire face aux besoins nés
de leur expansion, sont obligées de céder des locaux devenus
trop exigus pour acquérir des bâtiments plus vastes . Ce régime
d'imposition contribue à freiner les créations d'emploi . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend prendre les mesures règle-
mentaires permettant d'appliquer les dispositions de l'article 40
du code général des impôts prévoyant l 'exonération des plus-
values professionnelles sous condition de remploi.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

76782 . - I 1 novembre 1985 . - M. Jean Proveux appelle l'aaen-
tion de M . le ministre de l'économie, dea finances et du
budget sur les impositions communales relatives aux jardins
familiaux . L'article 1379 du code e'énéral des impêts stipule que
les communes perçoivent, dans les conditions déterminées par le
chapitre Pr du titre l er, la taxe foncière sur les propriétés bâties ;
la taxe foncière sur les propriétés non bâties : la taxe d'habita-
tion . Les articles 1380 et suivants précisent la liste des propriétés
soumises à ces taxations ainsi que celles faisant l'objet d'exonéra-
tions permanentes . En raison d'une certaine imprécision, cette
réglementation soulève de nombreuses interrogations de la part
ries élus locaux, des associations et des particuliers, quant au
régime fiscal qui doit être appliqué aux jardins familiaux, et aux
abris qui y sont implantés . C ' est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser dans quelle mesure et sous quelles
conditions, un jardin familial ou un abri de jardin doit être
soumis aux diverses impositions perçues au profit dos collecti-
vités locales (taxe foncière sur les propriétés bâties, sur les pro-
priétés non bâties, taxe d ' habitation). Une modification de ce
régime d'impositions communales est-elle envisagée pour ce type
d ' équipement à caractère social .
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Enseignement (cantines scolaires)

78768. - I1 novembre 1985 . - M. Bernard Villette attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget sur les incidences de l'encadrement des tarifs des services
locaux sur la gestion des restaurants scolaires . Certaines com-
munes, particulièrement rurales, ont pratiqué des tarifs très
modérés car le mode de gestion de l'époque le permettait . Les
conditions changeant, il n'est plus possible de calquer les prix
sur le montant réel des coùts . II en résulte une dégradation du
service ou le recours à des subventions communales de plus en
plus importantes (donc à la fiscalité locale) . Or cette dernière
n'est pas juste, en particulier lorsque l'école accueille des élèves
originaires d'une autre commune . Il lui demande donc s'il ne
serait pas possible d'assouplir les contraintes 'tarifaires ou à tout
le moins de les remplacer par la fixation d'un prix plafond de
repas tenant compte des situations locales, indexé sur les varia-
tions des prix à la consommation.

ÉDUCATION NATIONALE

Éducation physique et sportive (sport scolaire et universitaire')

76554. - II novembre 1985 . - M. Jean-Louis Masson
demande tl M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il envi-
sage de faire affecter des crédits permettant de subventionner le
transport des équipes sportives des lycées et collèges.

_ cc_

Apprentissage (établissements de .formation)

76558 . - I1 novembre 1985 . - M. Adrien Zeller demande à
M. le ministre de l ' éducation nationale s ' il entend titulariser
les contractuels des centres de formation d'apprentis rattachés à
l'éducation nationale.

Enseignement (politique de l'éducation)

78565 . - II novembre 1985 . - M . Pierre-Bernard Cousté
demande à M . le ministre de l ' éducation nationale de lui faire
connaitre son avis sur la proposition de loi (n o 2926), relative à
la gratuité, à l'aide sociale en matière scolaire et universitaire et à
la création d'une prime de rentrée scolaire, déposée par les
membres d'un groupe parlementaire de l'Assemblée nationale qui
a appartenu à la majorité pendant les trois premières années de
la législature actuelle.

Enseignement secondaire (personnel)

78584 . - I l novembre 1985 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale que l ' article 44 de la
loi n o 85-772 du 26 juillet 1985 portant diverses dispositions
d'ordre social prévoit que l'usage professionnel du titre de psy-
chologue est réservé aux titulaires d'un diplôme sanctionnant une
formation universitaire de haut niveau en psychologie préparant
à la vie professionnelle. Peuvent en outre faire usage du titre de
psychologue les personnes qui exercent des fonctions de psycho-
logue en qualité de fonctionnaires ou d'agents publics à la date
d'entrée en vigueur de la loi précitée. Les conditions à remplir
pour les fonctionnaires en cause doivent étre déterminées par
décret en Conseil d'Etat . Parmi les professionnels qui se récla-
ment des pratiques de la psychologie, les conseillers d'orientation
et les directeurs des centres d'information et d'orientation
(C.I .O .) occupent une place importante, aussi bien par leur
nombre (environ 4 000) que par la nature, aide et conseil, des
missions qui leur sont confiées dans les C .I .O., les collèges, les
lycées, les P.A .I .O ., les missions locales, les cellules universitaires
d'information et d'orientation . Les intéressés s'interrogent sur la
volonté des pouvoirs publics de leur reconnaitre le droit de se
réclamer de la fonction de psychologue . II lui rappelle que dans
l'exposé des motifs de la loi du 26 juillet 1985, la réglementation
de l'usage du titre de psychologue était liée au fait que « cette
profession a pour objet l'homme et ses relations » et que cette
activité doit avoir comme objet « l'intérêt des personnes », ce qui
est très exactement le cas des conseillers en orientation . II
convient d'ajouter que la société française de psychologie recon-
naît depuis longtemps déjà les conseillers d'orientation comme
appartenant à la famille des psychologues (article IO de son
règlement intérieur concernant le niveau et la qualification
qu'elle exige de ses membres) . Il lui demande s'il envisage,
comme le demandent les conseillers d'orientation, de prévoir,
dans le texte du décret a paraître, l'inscription du C.A .F.C .O.
(certificat d'aptitude aux fonctions de conseiller d'orientation) et

du diplôme d'État de conseiller d'O.S.P . sur la liste des diplômes,
certificats ou titres devant être, selon le paragraphe 1 de la loi
précitée, établie par le décret en cause, et si les dispositions du
paragraphe II, I« alinéa de l'article 44 seront appliquées au
corps des conseillers d'orientation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

76596 . - I l novembre 1985 . - M . André Tourné informe M . le
ministre de l 'éducation nationale que dans les villes où existe
une école de musique de qualité, comme c'est le cas à Perpignan,
arrêter l'enseignement à la fin de la 3' représente une injustice
sérieuse. Agir de la sorte, c'est pénaliser la vocation des jeunes
qui ont choisi la musique pour vivre leur rêve et préparer leur
avenir . En effet, les élèves bloqués dans leur ville à la fin de la
3° ne peuvent plus continuer à s'instruire musicalement . Ils sont,
dès lors, obligés d'abandonner les études musicales . Pour effec-
tuer valablement un travail scolaire réussi et celui du conserva-
toire, solfège et instrument, le temps manque inévitablement.
Aussi, pour mettre un terme à une telle situation, il lui rappelle
qu'il existe à Perpignan un internat de jeunes filles au lycée Jean-
Lurçat et un internat de garçons au lycée Arago qui pourraient
recevoir les élèves du département qui désirent suivre la filière
spécifique musique préparant le baccalauréat F I1 . Ainsi les
élèves de « C .H .A .M . » pourraient continuer leurs études géné-
rales et musicales et choisir ensuite une profession musicale ou
des études supérieures dans cette branche. En conséquence, il lui
demande s'il ne pourrait pas faire siennes les suggestions ci-
dessus énoncées en créant, là où elles n'existent pas encore, des
classes d'enseignement musical de la 2 e aux classes terminales.

Enseignement secondaire (établissements : Pyrénées-Orientales)

76597 . - 11 novembre 1985 . - M . André Tourné expose à
M . le ministre de l ' éducation nationale que les classes de 6 e et
de 5e «C .H .A .M .» qui s'ouvrirent au collège Jean-Moulin de
Perpignan, rentrée 1981-1982, ensuite la classe de 4 e en 1982-1983
et la 3 e en 1983-1984, firent apparaître une progression très nette
des élèves dans ces classes où les effectifs ne doivent pas
dépasser légalement le nombre de dix-huit . Toutefois, les « sor-
tants » de la 3 e ne purent continuer à suivre les cours de musique
à Perpignan . On leur suggéra, pour Ics garçons, de s'inscrire dans
un internat à Montpellier et, pour les filles, de s'inscrire à Tou-
louse . Il s'agit là d'une situation qui pénalise les élèves et leurs
parents . En conséquence, il lui demande de bien vouloir envi-
sager de permettre aux élèves des Pyrénées-Orientales qui suivent
les cours de musique de pouvoir, à Perpignan même, après la 3 r,
disposer de l'enseignement approprié de la seconde jusqu'au bac-
calauréat .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

76599 . - I l novembre 1985 . - M . André Tourné attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fonction-
nement des classes à horaires aménagés . Des parents d'élèves
passionnés de musique souhaitent, non sans raison, qu'après la 3 e
leurs enfants puissent être accueillis en 2 e T 5 . Dans beaucoup de
cas, des élèves désireux de bénéficier d'un enseignement musical
jusqu'au bout du secondaire ne peuvent plus, dans leur propre
ville d'origine, où ils sont demi-internes et peu éloignés du domi-
cile familial, suivre des cours de musique . Ils sont, en effet,
bloqués à la porte de la seconde où ces cours sont inexistants.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir mettre tout en
oeuvre pour que désormais l'enseignement de la musique puisse
continuer à être dispensé dans chaque lycée à partir de la
seconde jusqu'aux classes terminales.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ille-et-Vilaine)

76812 . - I I novembre 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation très préoccupante des étudiants de l'université de
Haute-Bretagne . L'asphyxie financière que connaît aujourd'hui
cet établissement se traduit par une réelle situation de crise.
L'université de Rennes-II, construite pour 6 000 étudiants, en
accueille aujourd'hui 13 000. Le manque, voire l'absence de
moyens pédagogiques, administratifs et technologiques nuit consi-
dérablement à la qualité de tous les enseignements . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage
de prendre pour remédier à cette situation .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ille-et-Vilaine)

78821 . - I l novembre 1985 . - M. Alain Madelin attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
de l'université de Rennes 11 . Cette université a été construite pour
accucillier 6 000 étudiants . Elle en contient déjà 13 000 . Aussi, de
nombreux étudiants, pourtant titulaires du baccaleuréat, ne sont
toujours pas inscrits. Le manque, voire l'absence, de moyens
pédagogiques, administratifs et techniques nuit considérablement
à la qualité de tous les enseignements . En conséquence, il lui
demande quels moyens il peut mettre rapidement en oeuvre pour
remédier à cette situation.

Education : ministère (personnel)

78832 . - I I novembre 1985 . - M . Dominique Frelaut attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des inspecteurs de l'apprentissage . Il lui rappelle que,
chaque année, 200 000 jeunes suivent une formation technique
par la voie de l'apprentissage en vue de l'obtention d'un diplôme
technologique . Les inspecteurs de l'apprentissage sont garants de
cette formation tant au centre de formation des apprentis que
dans l'entreprise . Toutefois, ces personnels de l'éducation natio-
nale, détachés contractuels, ne disposent pas d'une protection sta-
tutaire et sont soumis à un certain nombre de pressions qui les
empêchent d'exercer leurs missions avec toute la sérénité souhai-
table . Dés septembre 1981, le ministre de l'éducation nationale
avait promis la sortie d'un statut. En avril 1985, le ministre a
élaboré un projet approuvé par l'ensemble des inspecteurs de
l'apprentissage . II lui demande donc de lui préciser l'état d'avan-
cement de ce dossier et la date de sortie projetée de ce statut.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

78833 . - 11 novembre 1985 . - Mme Colette Ocouriot attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des maitres de l'enseignement public concernés par la
loi no 85-489 du 9 mai 1985 . Elle lui fait remarquer qu'en son
article 4, cette loi prévoit qu'un décret en Conseil d'Etat en
détermine les modalités d'application . Un certain nombre de
maitres réunissant les conditions prévues par le texte pour faire
valoir leurs droits à ia retraite en sont actuellement empêchés en
raison de l'absence de publications de ce décret . Elle lui
demande de prendre les dispositions nécessaires pour que ce
décret paraisse dans les meilleurs délais.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

78872 . - I I novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui
indiquer, pour chaque département de la France métropolitaine,
le nombre d'instituteurs relevant de mesures leur attribuant le
logement de fonction et de bien vouloir lui indiquer le nombre
de ceux-ci bénéficiant effectivement d'un logement et le nombre
de ceux bénéficiant d'une indemnité . De même, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer le nombre de litiges en cours et les
moyens mis en oeuvre pour y remédier.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

78884 . - I l novembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés de mise en oeuvre des nouvelles normes de fixation de
l'indemnité de logement des instituteurs . Des distorsions impor-
tantes existent d'une commune à l'autre dans la qualité des loge-
ments . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne serait pas plus
simple de verser une indemnité à tous les instituteurs . Lorsque
ceux-ci occupent des logements communaux, ils payeraient alors
un loyer dans les conditions du droit commun.

Education physique et sportive (enseignement)

78892 . -- 1l novembre 1985. - M . Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l ' éducation nationale de lui pré-
ciser les conditions dans lesquelles les crédits d'éducation phy-
sique et sportive, permettant aux collèges de faire face notam-
ment aux locations d'installations sportives extérieures, feront
l'objet d'un transfert aux départements sur le fondement de la loi
du 22 juillet 1983 modifiée .

Enseignement (/bnctionnement)

78702. - Il novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'éducation nationale de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 69742 publiée au
Journal officiel du 10 juin 1985 relative aux effectifs, au 15 sep-
tembre 1979 et au 15 septembre 1984, des personnels de l'admi-
nistration universitaire et de l'intendance universitaire . II lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement (fonetionnetnent)

78703. - I1 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 69743 publiée au
Journal officiel du 10 juin 1985 relative aux secrétaires généraux
d'administration scolaire et universitaire . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

78704. - 11 novembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 69744 publiée au
Journal officiel du 10 juin 1985 relative au recrutement d'inten-
dants universitaires. Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(personnel)

78705 . - I1 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 69745 publiée au
Journal officiel du 10 juin 1985 . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Education : ministère (fonctionnement)

78709 . - I1 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M. le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 70633 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985 . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Enseignement (personnel)

78710. - 11 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'éducation nationale de n' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 70635 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985, relative à l'indemnité de sujétions
spéciales attribuées aux directeurs d'écoles maternelles et élémen-
taires et aux directeurs d'établissements spécialisés . II lui en
renouvelle donc les termes.

Enseignement privé (personnel)

78712 . - II novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre de l 'éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite no 70638 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985 relative aux discriminations de
traitement entre les maitres de l'enseignement public et les
maîtres de l'enseignement privé lors de l'application du plan de
formation à l'informatique . II lui en renouvelle donc les termes

Enseignement (personnel)

78713. - 11 novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 70639 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985 concernant la formation continue.
Il lui en renouvelle donc les termes .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(oeuvres universitaires)

78714. - II novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à su question écrite n°70712 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985 relative à l'extension aux titulaires
de la carte Jeunes de l'accès aux services gérés par les oeuvres
universitaires . Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement privé (fonctionnement)

76717 . - Il novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n . 70717 publiée au
Journal officiel du 24 juin 1985 concernant l'équipement des éta-
blissements privés d'enseignement en matériel informatique . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Education : ministère (services extérieurs)

78737 . - II novembre 1985 . - M . René Gaillard rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale l'intérêt porté par son
ministère, en avril 1985, à la situation des inspecteurs d'appren-
tissage . Un projet de statut, s'inscrivant dans le cadre de la loi
Le Pors, a, du reste, été approuvé par l'ensemble des inspecteurs
d'apprentissage . 200 000 jeunes suivent en effet, chaque année,
une formation technique par la voie de l'apprentissage, en vue de
l'obtention d'un diplôme technologique . Ces jeunes, rejetés de
l'institution scolaire, pour la majorité d'origine modeste, peuvent
ainsi, avec plus de chance, s'insérer dans la vie active, et une
réelle formation permet une meilleure possibilité d'insertion . Les
inspecteurs d'apprentissage sont garants de cette formation, tant
au centre de formation d'apprentis que dans l'entreprise . Ces per-
sonnels de l'éducation nationale, détachés contractuels, ne dispo-
sent pas actuellement de protection statutaire et sont soumis à un
certain nombre de pressions, les empêchant d'exercer leurs mis-
sions dans toute la sérénité souhaitable . Il lui demande s'il peut
lui faire connaître la date de sortie du statut qui a été étudié par
son ministère et accepté par les intéressés.

Enseignement secondaire (personnel)

78738 . - I1 novembre 1985 . - M . Jean Gallet attire l'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les résultats de
l'application des décrets du 8 mai 1981 modifiés par ceux de
1983 concernant la promotion au grade de conseiller principal
d'éducation des proviseurs de lycée d'enseignement professionnel,
titulaires du grade de conseiller d'éducation, ainsi que celle au
grade de certifié des professeurs de collège d'enseignement tech-
nique chargés d'un emploi de direction . La volonté du ministère
affichée lors de la promulgation de ces décrets était de mettre en
place un dispositif promotionnel équitable . Or, les chiffres qui
sont aujourd'hui communiqués font apparaître que si nous
pouvons nous réjouir du fait que près de un sur trois proviseurs
titulaires du grade de professeur de L .E .P. a été promu au grade
de certifié, il n'en est pas de même des proviseurs titulaires du
grade de conseiller d'éducation promouvables à celui de
conseiller principal d'éducation . Il lui demande donc les mesures
qu'il compte prendre pour accélérer la promotion au grade de
conseiller principal d'éducation.

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

76742. - I1 novembre 1985 . - M. Gérard Gouzes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
administrative des S .E .S. intégrées dans les collèges et non plus
annexées. Les services administratifs de l'I .A . ne reçoivent pas
l'ordre de comptabiliser, dans le total des besoins des collèges, le
total des heures dues aux élèves de S.E .S . et dans le total des
moyens du collège, les heures des enseignants affectés à la S .E.S.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les
S .E .S. ne soient pas sacrifiées dans le cadre de l'aide des collèges
vers la S.E.S.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

78745. - I I novembre 1985 . - M . Marcel Join attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants vacataires intégrables de l'Université . En effet, ces
enseignants vacataires intégrables (dont certains ont eu leur nom

publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale du
20 mai 1982) n'ont pas de poste en 1985 . L'intégration de ces
enseignants, notamment ceux relevant de l'amendement Santrot,
prévue en 1981, n'est toujours pas réalisée . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation .

Education : ministère (personnel)

76748 . - I l novembre 1985 . - M. Georges Labazée attire l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situa-
tion des agents contractuels de son ministère détachés auprès des
services de l'équipement depuis 1963 . Une mesure favorable va
s'appliquer à eux, puisque leur titularisation dans leur cadre
d'origine interviendra au début de l'année prochaine . Toutefois,
de par les effets de la décentralisation, leur maintien auprès des
services extérieurs du ministère de l'urbanisme et du logement ne
s'avérera plus justifié. Aussi, il lui demande quelles dispositions
seront prises à l'égard de ces personnels afin de leur confier des
tâches nouvelles au sein de l'éducation nationale.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Gironde)

76751 . - I1 novembre 1985 . - M . Bernard Madrelle appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' ag-
gravation du déficit en postes d'éducation physique et sportive
que connaît actuellement le département de la Gironde. I1 lui
rappelle qu'il manquait, à la rentrée de septembre 1985, 43 postes
de professeur pour assurer l'horaire obligatoire, et aucun poste
supplémentaire n'a été créé pour l'E.P.S. au budget 1985 pour
l'académie de Bordeaux. Alors qu'un certain nombre de can-
didats ont été reconnus aptes par le jury du C .A .P .E .S . en E.P.S .,
il manquerait 72 professeurs . Il souligne ce rôle essentiel d'édu-
cation joué par le sport et désormais reconnu par tous et lui
demande s'il ne juge pas opportun d'envisager la création de
postes supplémentaires en faveur de l'académie de Bordeaux.

Enseignement (personnel)

76758. - .11 novembre 1985 . - M . Jacques Brunhes s'étonne
auprès de M . le ministre de l ' éducation nationale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n. 73935 publiée au
Journal officiel du 9 septembre 1985 au sujet de la formation
continue des personnels enseignants en informatique . Il lui en
renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (personnel)

76775 . - I l novembre 1985 . - M. Emile Jourdan appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' éducation nationale sur la situa-
tion faite aux conseillers d'orientation suite à une interprétation
erronée de certains textes . Ainsi, la note de service 85-290 du
20 aoùt 1985 concernant le plan informatique pour tous, assu-
rance des équipements, peut-elle être appliquée aux centres d'in-
formation et d'orientation qui ont reçu une dotation ministérielle
de micro-ordinateurs (Goupil 3) et qui souvent s'équipent en
TO 7/70 dans la perspective de travailler avec les nanoréseaux
des établissements scolaires où ils interviennent . Les conseillers
d'orientation chargés de la maintenance et de l'animation infor-
matique dans une académie exercent à mi-temps dans un C.1 .0.
de rattachement, et à mi-temps en animation . Est-il concevable
que la définition des horaires de chaque mi-temps soit différente
comme certains l'envisagent : horaire conseiller quand ils sont
dans leur C .I .O. de rattachement, horaires administratifs lors-
qu'ils exercent leur fonction d'animation comme l'encadrement
pédagogique de la formation pratique des personnels de C .I .O. Il
lui demande donc ce qu'il compte faire afin d'harmoniser le
fonctionnement des centres d'information et d'orientation et le
statut horaire de leur personnel.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques et musées : Oise)

76777 . - I l novembre 1985 . - M . Roland Renard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Gducation nationale sur la ges-
tion du domaine de Chantilly, reçu le 25 octobre 1886 par dona-
tion, par l'Institut de France . L'Institut de France refuse
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d ' appliquer au personnel employé dans ce domaine les disposi-
tions de la loi w . 83-481 du I 1 juin 1980 reprises dans la loi
n" 84-16 du 1 I janvier 1984 et énonçant les conditions de titulari-
sation des agents permanents de l'Etat et de ses établissements
publics à caractère administratif. ( " est pourquoi il lui demande
les mesures qu ' il entend prendre afin détend« ce statut de fonc-
tion publique aux personnels concernés.

Enseignement secondaire (personnel)

76779. - I I novembre 1985 . M . Maurice Gousset attire l'at-
tention de M . le ministre do l ' éducation nationale sur les
résultats de l ' application des décrets du 8 mai 1981 modifiés par
ceux de 1983 concernant la promotion au grade de certifié des
proviseurs de lycée d'enseignement professionnel titulaires du
grade de professeurs de collège d'enseignement technique et au
grade de conseiller principal d'éducation des proviseurs de L .E .P.
titulaires du grade de conseiller d'éducation . La volonté du
ministère, affichée lors de la promulgation de ces décrets, était de
mettre en place un dispositif promotionnel équitable . Or, les
chiffres qui sont communiqués aujourd'hui t'ont apparaître que si
nous pouvons nous réjouir du fait que près de un sur trois provi-
seurs de L .E.P. titulaires du grade de professeur de C .E.T. a été
promu au grade de certifié, il n 'en est pas de même des provi-
seurs titulaires du grade de conseiller d'éducation promouvables
à celui de conseiller principal d'éducation . Il lui demande donc
s' il compte prendre des mesures pour accélérer la promotion au
grade de conseiller principal d 'éducation.

Eduuvtion . ministè re (serrices extérieurs)

76784. I I novembre 1985 . - M . Henri Bayard s ' étonne auprès
de M . le ministre de l ' éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n" 72893 insérée au Journal officiel
du 5 août 1985 relative aux transferts de compétences . Il lui en
renouvelle les termes.

Enseignement secondaire (personnel)

76799. I I novembre 1985 . M. Guy Ducoloné attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la loi por-
tant diverses dispositions d ' ordre social, adoptée par l ' Assemblée
nationale le 25 juillet 1985 et comportant dans son article 23
septies bis d'importantes „ me s ures relatives à la profession de
psychologue » . Selon ce texte, seules peuvent désormais être
autorisées à faire usage du titre de psychologue les personnes qui
satisfont » à des conditions de titre ou d ' expérience reconnues et
précises . Parmi les professionnels qui se réclament des pratiques
de la psychologie, les conseillers d ' orientation et directeurs de
C .I .O. occupent une place importante, tant par le nombre (4 001)
environ) que par la nature (aide et conseil) des missions qui leur
sont confiées dans les centres d'information et d'orientation, col-
lèges, lycées, P.A .I .O ., missions locales, cellules universitaires
d ' information et d ' orientation . Au moment où le Conseil d ' Etat
doit élaborer l ' un des décrets d ' application appelés par la loi et
où devraient s ' ouvrir avec les organisations représentatives des
personnels concernés les concertations annoncées par le Gouver-
nement lors des débats du 27 juin de nombreuses informations
amènent en effet les personnels des C' .1 .0 . à s'interroger su r la
volonté des pouvoirs publics de leur reconnaître finalement le
droit de se réclamer de la fonction de psychologue . Est-ce dû à
leur appellation officielle, conseiller(e)s d 'orientation, et à la
méconnaissance des pratiques qu 'elle recouvre au service des per-
sonnes ? Au moment où l ' orientation devient un « produit
d ' appel » pour les psychologues exerçant dans le secteur libéral
le secteur public ne doit pas être placé en situation d ' être un jour
récusé pour qualification insuffisante . L 'exposé des motifs de la
loi liait la réglementation de l ' usage du titre de psychologue au
fait que cette profession a pour objet l ' homme et ses relations »
et que cette activité doit avoir comme objet « l ' intérét des per-
sonnes » c ' est très exactement le cas du conseil en orientation.
La société française de psychologie elle-même reconnait depuis
longtemps déjà les conseillers d'orientation comme appartenant à
la famille des psychologues (cf. l'article IO de son règlement inté-
rieur concernant le niveau et la qualification qu'elle exige de ses
membres) . Pour toutes ces raisons, les personnels demandent :
l' inscription du CA .f .(' .O . (certificat d ' aptitude aux fonctions de
conseiller d 'orientation) et du diplôme d'Etat de conseiller
d ' O .S.P . sur la liste des diplômes, certificats ou titres devant être,
selon le § I, établie par décret en Conseil d' Etat ; que soient
appliquées au corps des conseillers d 'orientation les dipositions
du § II, I « alinéa de l ' article 23 .replies bis de la loi . En consé-
quence, il lui demande, afin que les conseillers d ' orientation
poissent avoir les muvens de poursuivit' et de remplir mieux

encore leur mission au service des personnes en recherche, en
cours de formation ou d'insertion sociale et professionnelle, s'il
compte prendre les mesures nécessaires pour satisfaire aux reven-
dications des personnels concernés.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement secondaire (fonctionnement)

76706 . - I l novembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de l 'enseignement technique et
technologique, de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 69749 publiée au Journal officiel du IO juin relative à
l'expérience de réduction d'horaire de technologie en classe de
seconde OTI . II lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

76707 . - I I novembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de l ' enseignement technique et
technologique, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n” 69750 publiée au Journal officiel du 10 juin 1985 relative
à la réduction d'horaire de technologie en classe de 2' O .T .I . II
lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire (personnel)

76749 . - I l novembre 1985 . - M . Roger Leborne attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de l ' enseignement technique et tech-
nologique, sur la situation de certains maîtres auxiliaires de la
formation continue, titularisés comme P .E .G.C . Ces formateurs
sont tenus, pendant un an, de pratiques en collège, c'est-à-dire
dans l'enseignement initial, polir que leur titularisation soit
validée . Cependant, dans bien des cas, ils n'ont jamais été
confrontés à ce type de travail, ni même formés à celui-ci . II
souhaiterait donc savoir s'il n'est pas possible, dans ce type de
situations, de réserver un certain nombre de postes de formation
continue à ces périodes probatoires.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

76166. - I I novembre 1985 . - M . Jean Rousseau appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' édu-
cation nationale, chargé de l ' enseignement technique st
technologique, sur la situation des étudiants qui ne peuvent être
hébergés dans des structures spécialement prévues pour eux. Par
exemple, à Vierzon, dans le Cher, il n'existe pas de résidence
universitaire. Or, les étudiants techniciens supérieurs ne sont pas
hébergés au lycée, ce qui implique qu'ils doivent rechercher un
autre logement . Cette situation est bien sûr plus coûteuse qu'un
hébergement en résidence universitaire ou en pension au lycée.
l)e plus, les étudiants qui se trouvent dans cette situation se
voient obligés de s'acquitter de la taxe d'habitation afférente à
leur logement (H .L.M . par exemple) . II lui semble qu'il s'agit là
d'une situation qui pénalise les étudiants ayant choisi certaines
branches de formation qu'ils doivent suivre à Vierzon . En consé-
quence, il lui demande si la situation des étudiants concernés au
regard de la taxe d'habitation ne pourrait pas être examinée de
manière particulière en vue d'une exonération ou d'un dégrève-
ment.

ENVIRONNEMENT

Enseignement agricole (examens, concours et diplômes)

76563 . - II novembre 1985 . - M . Adrien Zeller s' inquiète
auprès de Mme le ministre de l 'environnement de la chute de
recrutement de l ' Office national des forets, qui a intégré
150 élèves de l'école de sylviculture de Crogny (Aube) en 1981,
48 en 1982, 39 en 1983, 24 en 1984, et qui n'a pas encore publié,
à ce jour, le nombre de postes à pourvoir pour 1985, ce qui sus-
cite une vive inquiétude chez ces jeunes formés aux métiers de la
foret . II lui demande si elle entend maintenir les débouchés à
l'Office national des forêts pour les élèves formés dans cette
école .
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Chasse et pêche (personnel)

78588 . - II novembre 1985 . - M . Pierre-Charles Krleg attire
l ' attention de Mme le ministre de l ' environnement sur le pro-
fond mécontentement manifesté par les garder de l'office
national de la chasse et de la protection de la nature. En effet, le
17 avril 1979, la proposition de loi (n o 1006) avait été déposée en
vue de créer un corps de police nationale de la nature . Or, à cc
jour, contrairement aux engagements pris par l'actuel Gouverne-
ment, ce projet n'a pas été réalisé et les gardes de l'office
national de la chasse attendent toujours leur titularisation comme
fonctionnaires de l'Etat . Les ministères de la fonction publique,
de l'économie et des finances tergiversent et quant à celui de
l'environnement, il se borne à offrir aux intéressés un statut inap-
plicable d'agents techniques et de techniciens ne correspondant
en rien aux véritables fonctions de police qui sont les leurs . Ne
serait-il pas équitable que ces gardes dont les missions sur le ter-
rain sont lourdes de risques, voire parfois très dangereuses (deux
tués au cours des trois dernières années et plusieurs blessés),
obtiennent dans les meilleurs délais leur fonctionnarisation et un
statut sérieux de police nationale de la nature, mesures qu'ils
méritent de plein droit.

Départements et territoires d 'outre-mer
(terres australes et antarctiques : transports aériens)

78686. - I I novembre 1985 . - M . Georges Mesmin demande à
Mme le ministre de l ' environnement si elle dispose de données
précises sur l'état actuel du projet de création d'une piste d'atter-
rissage en terre Adélie . L'étude d'impact publiée en juin 1984
faisait suite à la publication, le 3 mars 1984, du rapport, très
réservé, d'un comité des sages réuni à l'initiative du secrétariat
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer . Depuis
cette date, et malgré les revendications des associations de
défense de l'environnement et de nombreuses personnalités scien-
tifiques, il est impossible de connaître l ' évolution de ce dossier.
En conséquence, il lui demande : 1° si, ès qualités de ministre de
l'environnement, elle a été amenée à donner son avis s.ur ce dos-
sier, et en quels termes ; 2 . si la décision de construire cette piste
d'atterrissage est d'ores et déjà prise, et par quelles instances ;
3" si les hiffres donnés pour la réalisation de ce chantier
(95 millions de francs, fin 1984) ont été réactualisés, et qui en
assurera le financement.

Chasse et pêche (personnel)

78867. - I I novembre 1985 . - M . Georges Mesmin demande à
Mme le ministre de l ' environnement quelle est sa position sur
le problème de la titularisation des gardes de l'Office national de
la chasse . il lui rappelle qu'en 1979 la proposition de loi de
M . Henri Lavielle visait à créer un corps de police nationale de
la nature et que le statut envisagé par ses services ne correspond
pas à la réalité de la fonction des agents de l'Office national de
la chasse . En effet, leur tâche consiste à représenter, sur le ter-
rain, la force publique et à faire respecter la loi, le cas échéant,
en face d'individus armés . La chambre criminelle, qui s'est pro-
noncée deux fois ces trois dernières années sur la mort de
gardes-chasse dans l'exercice de leur fonction, a jugé que ceux
qui exercent ce métier très dangereux sont des « agents de la
force publique » . En conséquence, il lui demande si elle envisage
favorablement et dans des délais rapprochés la mise à jour de ce
statut, qui consacrerait officiellement cette fonction principale de
police .

Chasse et pêche (personnel)

76888 . - I I novembre 1985 . - M . Pierre Mauger attire l'atten-
tion de Mme le ministre de l ' environnement sur le projet de
titularisation des gardes de l'Office national de la chasse comme
fonctionnaires de l'Etat. En effet, il semblerait que ce projet soit
actuellement bloqué contrairement aux engagements pris par le
Gouvernement de créer un véritable corps de police de la nature.
De plus alors que la chambre criminelle de la Cour de cassation
vient de qualifier les gardes de l'Office national de la chasse
comme « agents de la force publique », le ministère de l'environ-
nement propose un statut fourre-tout d'agents techniques et de
techniciens qui ne correspond pleinement ni à leur formation ni
aux responsabilités assumées par les gardes de l'Office national
de la chasse. Soutenant les revendications de cette catégorie de
personnels, il lui demande l'état actuel du dossier et si l'on peut
espérer qu'avant la fin de cette législature les agents de I'O .N .C.
obtiennent leur fonctionnarisation ainsi qu'un statut véritable de
police nationale de la nature qui pourra leur permettre d'exercer
pleinement leur rôle d'agent de la force publique .

C hasse et pêche (personnel)

76754. -- I1 novembre 1985 . M. Bernard Madrelle appelle
l ' attention de Mme le ministre de l ' environnement sur la situa-
tion des gardes de l ' Office national (le la chasse . ll lui rappelle
que la mise en place d ' un statut d'agents techniques et de techni-
ciens ne peut remplacer la création d'un véritable corps de police
de la nature. II souligne le rôle irremplaçable joué par ces agents
de la force publique. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser dans quels délais les gardes de l ' Office
national de la chasse pourr•mt bénéficier d ' une titularisation.

ilninuu.r (protection)

76786. 11 novembre 1985 . - M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de Mme le ministre de l ' environnement sur l ' arrêté
du 23 mai 1984 qui réglemente la pose des pièges à mâchoires.
Considérant la cruauté de ces pièges, qui ne sont pas sélectifs et
constituent un danger certain pour les promeneurs, il lui
demande si elle entend réglementer de manière plus stricte la
pose de ces pièges et faire en sorte, dans la mesure du possible,
de diminuer la souffrance des animaux capturés.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

76836 . - I1 novembre 1985 . - M . Robert Montdargent attire
l 'attention de M . le secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifica-
tions adminirtrativea, sur la situation injuste des femmes fonc-
tionnaires qui ont élevé deux enfants au regard de l'âge où elles
peuvent partir â la retraite . Alors que celles qui ont eu
trois enfants peuvent prendre leur retraite sans condition d'âge,
celles qui en ont élevé deux doivent attendre l'âge de
soixante ans . Une politique d'aide à la famille et de l'emploi
devrait prévoir pour ces femmes qui ont élevé deux enfants sans
cesser leur activité professionnelle qu'elles puissent prendre leur
retraite à cinquante-huit ans . II lui demande les mesures que le
Gouvernement entend mettre en ouvre en ce sens.

Fonctionnaires et agents puhlics (recrutement)

76637 . - I1 novembre 1985 . - M . Roland Renard appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur l'arrêt de l'application, au 31 décembre 1985, (le
la loi no 77-730 du 7 juillet 1977 instituant des modalités excep-
tionnelles d ' accès aux corps de fonctionnaires pour les cadres du
secteur privé demandeurs d'emploi . L'objet de cette loi, qui
permet à ces cadres privés d'emploi de se présenter aux concours
d'accès à la fonction publique, demeure malheureusement pleine-
ment d'actualité . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il
entend prendre afin de proroger son application.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

76659. - I l novembre 1985 . - M . Pierre Larroque attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur le problème de la mensualisation des retraites
des fonctionnaires . II demeure convaincu que le passage à un
rythme mensuel de paiement figure parmi les objectifs priori-
taires du Gouvernement et est effectivement conscient des
dépenses de trésorerie que cette réforme implique . Néanmoins, le
Premier ministre s'étant engagé à mensualiser les retraites du
régime général avant le l e, septembre 1987, certains retraités <le
la fonction publique comprennent mal que, cette année,
55 000 d'entre eux seulement aient leur pension mensualisée,
alors que le nombre total des demandes dépasse 700 000 . II lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer à quel
rythme il entend poursuivre le processus de réforme entrepris, et
quelles mesures lui sembleraient susceptibles d'éviter une éven-
tuelle discrimination entre les retraités du régime général et ceux
de la fonction publique .
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